




















LE SERVICE PUBLIC  
DE L’INSERTION 
ET DE L’EMPLOI

APPEL À MANIFESTATION  
D’INTÉRÊT

16 décembre 2020

STRATÉGIE NATIONALE

DE PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ



Les personnes qui rencontrent des 
difficultés pour accéder au marché 
du travail sont nombreuses à déplorer 
le caractère parfois trop répétitif des 
démarches et trop standardisé des 
parcours d’insertion depuis le premier 
accueil jusqu’à l’accès à l’emploi. Alors 
que l’État, les collectivités territoriales, 
les associations et les entreprises sont 
pleinement mobilisés, la multiplicité des 
acteurs et des outils d’insertion peut 
rendre illisible cet accompagnement 
aux yeux des personnes concernées.   

Dans le cadre de la stratégie de pré-
vention et de lutte contre la pauvreté, 
le service public de l’insertion et de 
l’emploi a pour ambition de renforcer 
la coopération des acteurs pour rendre 
effectif le droit à un accompagnement 
personnalisé vers l’activité et l’emploi. 
Seule la coordination des profession-
nels permettra de réaliser des parcours 
� sans couture �, plus efficace et asso-
ciant les personnes à la définition de 
leur projet professionnel. Elle renforcera 
le sentiment de soutien et d’accompa-
gnement des personnes en prenant en 
compte toutes les dimensions de vie.

Le service public 
de l’insertion et de 

l’emploi joue un rôle essentiel 
pour permettre  aux personnes 
les plus en difficulté de trouver 
leur place dans la société par 
le travail. En ces temps de 
crise, il est plus que jamais 

primordial de proposer des parcours d’insertion 
adaptés aux besoins de chacun et de fournir à 
tous un accompagnement clair et efficace. Pour 
cela, la coopération des acteurs sur le terrain est 
fondamentale. �

Elisabeth Borne

Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion

Un parcours 
d’insertion efficace 

nécessite d’aller au-delà 
des statuts des personnes 
accompagnées et de prendre en 
compte leurs besoins réels. Pour 
cela les professionnels doivent 
connaître la situation de chaque 

personne dans son ensemble afin de proposer les 
solutions adéquates et lever au besoin certains 
freins tels que le logement ou la mobilité. �

Brigitte Klinkert

Ministre déléguée auprès de la ministre du Travail, de 



QUI PEUT CANDIDATER ?

Un conseil départemental ou un autre 
acteur de l’insertion ou de l’emploi avec 
l’accord du conseil départemental.

Les porteurs de projet doivent représenter 
un groupement d’acteurs de l’insertion 
comprenant obligatoirement le conseil 
départemental et Pôle emploi et plus 
largement : collectivités territoriales, 
missions locales, Cap emploi, CAF, ARS, 
CCAS, CCIAS, associations, organismes 
de formation et d’accompagnement, 
entreprises, etc.

Les 14 territoires lauréats de l’appel à 
projets expérimentation du service public 
de l’insertion de 2020 ne peuvent pas 
candidater. 

QUELLES SONT LES 
ACTIONS ÉLIGIBLES ?

Ce sont les actions proposées en 
commun par les acteurs de l’insertion 
du territoire pour mettre en œuvre les 
recommandations de la concertation et 
ainsi simplifier et renforcer l’efficacité des 
parcours d’insertion à chaque étape.

À QUELLE DATE FAUT-IL 
SOUMETTRE SON PROJET ?

Les projets peuvent être présentés jusqu’à 
fin février 2021.

La sélection sera réalisée en mars 2021.

COMBIEN DE TEMPS 
DURENT LES PROJETS ?

Les projets devront être mis en œuvre en 
2021 et 2022.

COMMENT SOUMETTRE 
SON PROJET ?

L’appel à manifestation d’intérêt est consul-
table sur le site : https//travail-emploi.gouv.
fr/appel-manifestation-spie

Ce qui m’a le plus aidé à 
retrouver une activité, c’est 

la relation de confiance et les rendez-
vous réguliers que j’ai pu avoir avec mon 
référent, il m’a redonné la possibilité de 
croire en moi, la confiance ça prend du 
temps. �

Témoignage de Sarah, à l’issu de son parcours 
d’insertion

Ma principale crainte avec le 
retour à l’emploi, c’est de perdre 

l’accompagnement de mon référent, que 
ce suivi régulier s’arrête, je ne sais pas si je 
m’en sens capable. �

Témoignage de Thibault, en recherche d’emploi

Il existe déjà beaucoup de 
dispositifs pour les demandeurs 
d’emploi et les allocataires du RSA, mais je 

pense que tous les accompagnants n’ont 
pas l’information, à tous les niveaux. �

Témoignage d’un professionnel



Contact presse : 

Secrétariat Communication et Presse
Ministère chargé de l’Insertion
Cabinet de Brigitte Klinkert
01 49 55 31 23
sec.presse.insertion@cab.travail.gouv.fr

L’État soutiendra 30 territoires en 2021. 
Il investira également dans de nouveaux 
services numériques à disposition des 
acteurs de l’insertion pour faciliter la 
coordination des professionnels et des 
parcours. Il accompagnera les territoires 
dans cette dynamique nationale 
pour mettre pleinement en œuvre les 
recommandations de la concertation.

La concertation a associé tous les ac-
teurs de terrain : collectivités territoriales, 
opérateurs (Pôle emploi, Cnaf), les asso-
ciations, le monde économique et les 
personnes accompagnées (demandeurs 
d’emploi, allocataires du RSA). Le rapport 
est consultable sur le site : 
https://travail-emploi.gouv.fr/
rapportconcertation-spie
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ANNEXE 1

AXES THEMES OPERATEURS MONTANT

SIEL BLEU 20 000,00 €

EPGV 2 000,00 €

PROFESSION SPORT LIM 4 000,00 €

Mémoire, sommeil, vitalité ASEPT 20 000,00 €
Autres actions santé globale/bien vieillir ODCV 14 000,00 €

60 000,00 €
Lien social Génération mouvement 1 500,00 €

ICA 250 000,00 €

Culture à vie 3 500,00 €
255 000,00 €

Information ICA 50 000,00 €
Fil des aidants 3 000,00 €
France Alzheimer 3 000,00 €

56 000,00 €

371 000,00 €

CONFERENCE DES FINANCEURS DE LA PREVENTION DE LA PERTE D'AUTONOMIE
PROGRAMMATION 2021 - 1ère Partie

Concours prévisionnel: 713 545,61 €

Total axe 2

APA, Prévention des chutes, équilibreAXE 1

 CONTRATS 
PLURIANNUELS

Total axe 1
AXE 2

ACTIONS 
COLLECTIVES DE 

PREVENTION

TOTAL 1ère Partie de la Programmation 2021

AXE 3
ACCOMPAGNEMENT 

DES PROCHES 
AIDANTS Total axe 3

Soutien psychologique

Autres actions santé globale/bien vieillir
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CConvention d’objectifs pour le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise

2021-2026

Entre

l'Etat, ministère de la Culture,

la Région Nouvelle-Aquitaine,

le Département de la Corrèze,

le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise,
Communes labellisées : Allassac, Arnac-Pompadour, Ayen, Beyssac, Beyssenac, Brignac-la-Plaine,
Chabrignac, Chanteix, Concèze, Donzenac, Espartignac, Estivaux, Juillac, Lagraulière, Lascaux,
Louignac, Objat, Orgnac-sur-Vézère, Malemort, Perpezac-le-Blanc, Perpezac-le-Noir, Rosiers-de-
Juillac, Sadroc, Saint-Aulaire, Saint-Bonnet-l'Enfantier, Saint-Bonnet-Larivière, Saint-Cyprien,
Saint-Cyr-la-Roche, Saint-Germain-les-Vergnes, Saint-Pardoux-l'Ortigier, Saint-Robert, Saint-Solve,
Saint-Sornin-Lavolps, Saint-Viance, Saint-Ybard, Sainte-Féréole, Salagnac (Dordogne), Segonzac,
Ségur-le-Château, Troche, Ussac, Varetz, Vars-sur-Roseix, Vigeois, Vignols, Voutezac, Yssandon
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VVU les statuts de l’association Pays d’art et d’histoire Vézère Ardoise approuvés lors de l'Assemblée
générale en date du 4 février 2012, 

VU la convention entre l’Etat – Ministère de la Culture et l’association Pays d’art et d’histoire Vézère
Ardoise renouvelant la labellisation du Pays d’art et d’histoire Vézère Ardoise en date du 20 août
2013,

VU la délibération du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine n°xxxx en date du 29 mars 2021,
autorisant son Président à signer la présente convention d’objectifs,

VU l’arrêté de délégation de signature EC. 01-2021 en date du 5 février 2021, portant délégation de
signature du Pôle Education et Citoyenneté,

VU la délibération de la Commission permanente  du Département de la Corrèze  n°xxxx en date du
26 mars 2021, autorisant son Président à signer la présente convention d’objectifs,
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PPréambule
Le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise est porté par une association de type loi 1901, reconnue
d'intérêt général. En 2021, le réseau Nouvelle-Aquitaine compte 28 Villes et Pays d'art et d'histoire.
Vézère Ardoise est la seule association, les autres labels étant portés par des collectivités. 
La présente convention d’objectifs précise les liens entre le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise,
l'Etat, la Région et le Département.
La gouvernance du Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise étant assurée majoritairement par les
élus des communes, cette convention d’objectifs est établie pour une durée de 6 ans,
correspondant à leur mandat. 

Rappel des étapes de développement du Pays d'art et d'histoire
1999 : 15 communes se regroupent en association pour obtenir le label Pays d'art et
d'histoire
2001 : obtention du label
2002 : signature de la 1ère convention avec le ministère de la Culture
2013 : signature de la 2ème convention avec le ministère de la Culture actant de
l'élargissement du périmètre à 46 communes
2015 : avenant à la convention labellisant la commune de Ségur-le-Château et actant de la
commune nouvelle de Malemort (fusion des communes de Malemort-sur-Corrèze
-labellisée- et de Venarsal -non labellisée-), portant le périmètre à 47 communes

NB:LaconventionencoursavecleministèredelaCulture,signéeen2013,devraêtre
renouvelée en 2023 à l'occasion de l'élaboration du bilan décennal. En conséquence cette
convention d’objectifs est accompagnée d'un projet triennal d'actions (2021-2022-2023). Un
nouveau projet triennal d'actions sera établi pour 2024-2025-2026 suite au renouvellement
du label par l’Etat.

Rappel de l'objet du Pays d'art et d'histoire défini dans l’article 5 des statuts 

Rappel des objectifs inscrits dans la convention signée avec le ministère de la Culture dans le
cadre du label 
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Depuis sa création, l'association porte une politique de valorisation du patrimoine tournée vers la
population locale et prioritairement les jeunes à l'échelle de toutes les communes du territoire.

CComposition du territoire (Cf. cartographie en dernière page)
Le territoire est composé de 47 communes : Allassac, Arnac-Pompadour, Ayen, Beyssac, Beyssenac,
Brignac-la-Plaine, Chabrignac, Chanteix, Concèze, Donzenac, Espartignac, Estivaux, Juillac,
Lagraulière, Lascaux, Louignac, Objat, Orgnac-sur-Vézère, Malemort, Perpezac-le-Blanc, Perpezac-
le-Noir, Rosiers-de-Juillac, Sadroc, Saint-Aulaire, Saint-Bonnet-l'Enfantier, Saint-Bonnet-Larivière,
Saint-Cyprien, Saint-Cyr-la-Roche, Saint-Germain-les-Vergnes, Saint-Pardoux-l'Ortigier, Saint-
Robert, Saint-Solve, Saint-Sornin-Lavolps, Saint-Viance, Saint-Ybard, Sainte-Féréole, Salagnac,
Segonzac, Ségur-le-Château, Troche, Ussac, Varetz, Vars-sur-Roseix, Vigeois, Vignols, Voutezac,
Yssandon.

Article1–LesobjectifsduPaysd'artetd'histoireVézèreArdoise

1.1. Développer l’étude et la connaissance des patrimoines
Le Pays d’art et d’histoire mettra en place des actions d’étude pour améliorer la connaissance des
patrimoines du territoire avec les services des communes, de l'Etat de la Région et du
Département.

1.2.Faireconnaîtrelespatrimoinesetl’architecturecontemporaine
Donner des clés de compréhension du patrimoine et de l'architecture aux publics, telle est
l’ambition première du label. Pour remplir cette mission, le Pays d’art et d’histoire développera
plusieurs actions en direction des différents publics.

1.3. Sensibiliser la population au cadre de vie, à l’urbanisme et au paysage
Le Pays d’art et d’histoire affirmera son rôle de médiateur en donnant aux habitants les moyens
d’appréhender leur environnement quotidien, sa préservation et son évolution. La sensibilisation
autour du cadre de vie, de l’urbanisme et du paysage sera un élément essentiel de la politique du
label.

1.4. Créer des outils de médiation et d’interprétation
La médiation humaine, caractéristique de l'action portée par le Pays d’art et d’histoire, sera
complétée par un panel d’outils de médiation pour aborder les différents types de patrimoine avec
tous les publics, en particulier en direction de la jeunesse.

1.5. Ancrer la politique du label dans la vie culturelle
Le projet Pays d’art et d’histoire occupera une place importante au sein de la vie culturelle par les
partenariats développés. Il s’agira, en lien avec chaque commune, d’affirmer une politique
culturelle cohérente avec les actions menées par les différents intervenants sur le territoire, qu'ils
soient institutionnels, associatifs ou privés (DRAC, Service de l'inventaire du patrimoine culturel du
Conseil régional, bureau du patrimoine du Conseil départemental, CAUE, Archives
Départementales, Offices de tourisme, propriétaires de sites...).

1.6. Participer à la mise en valeur du cadre de vie
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La mise en valeur du cadre de vie, au travers des documents d'urbanisme et des aménagements de
bourgs, nécessite une implication forte des différents acteurs locaux (élus, associations locales,
services de l'Etat…). Plusieurs échelles de temps se croisent. Le temps de la maturation, c’est
l’occasion de cibler les enjeux, le temps des études et des concertations, moment privilégié pour
accompagner et aider à la prise de décision, le temps de la réalisation, essentiel pour la qualité du
travail puis, le temps de l’appropriation et de la redécouverte d’un espace. Par ses actions, le Pays
d’art et d’histoire sensibilisera les décideurs locaux et les habitants à la qualité du « déjà là » et
permettra de porter l’envie d’une mise en valeur du cadre de vie au-delà du temps du projet.
Des visites, des rencontres et des conférences avec des architectes et des paysagistes seront
organisées dans ce sens.

AArticle 2 - Les publics visés

Les actions du Pays d’art et d’histoire s’adressent à 4 types de publics : les habitants, le jeune
public, les touristes et les professionnels du tourisme et du patrimoine. 

2.1. Sensibilisation des habitants et des professionnels à leur environnement architectural et
paysager

Cette volonté doit permettre aux publics locaux d’être acteurs à part entière de la mise en valeur
du patrimoine et de la promotion de la qualité architecturale de leur environnement quotidien.
Cette démarche d’appropriation suppose la création d’actions spécifiques destinées à donner des
clefs de compréhension : visites, conférences, expositions, publications, vidéoguide, signalétique
patrimoniale, site internet...

2.2. Education artistique et culturelle : initiation du public jeune à l’architecture et au
patrimoine

A l'intention du public jeune, le pays crée de manière permanente des ateliers d’architecture et du
patrimoine. Initiés et coordonnés par l’animateur de l’architecture et du patrimoine, les ateliers
s’adressent aux élèves de la maternelle à la terminale. Ils illustrent notamment des sujets figurant
aux programmes scolaires des différents niveaux. Des projets particuliers peuvent être définis dans
le cadre des projets d’établissement (éducation nationale, agriculture notamment). Ces actions
s’inscrivent dans le cadre des dernières orientations ministérielles en matière d’éducation
artistique et culturelle et en particulier la circulaire interministérielle n°2013 073 EN/ MCC du 3 mai
2014 relative au parcours d’éducation artistique. « Il doit permettre au jeune, par l'expérience
sensible des pratiques, par la rencontre des œuvres et des artistes, par les investigations, de
fonder une culture artistique personnelle, de s'initier aux différents langages de l'art et de
diversifier et développer ses moyens d'expression. Le parcours d'éducation artistique et culturelle
conjugue l'ensemble des connaissances acquises, des pratiques expérimentées et des rencontres
organisées dans les domaines des arts et de la culture, dans une complémentarité entre les
tempsscolaire,périscolaireetextrascolaire.»

Une attention particulière est portée aux actions qui s’inscrivent dans l’enseignement « histoire
des arts ». Cet enseignement instaure des situations pédagogiques nouvelles favorisant les liens
entre la connaissance et la sensibilité. Il « intègre l’histoire de l’art par le biais des arts de l’espace,
des arts du visuel et des arts du quotidien » (cf. BO du ministère de l’Éducation nationale n°32 du
28 août 2008). Le pays propose de contribuer à la formation des enseignants, de faciliter la
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rencontre des jeunes publics avec les œuvres architecturales, de développer leurs pratiques
artistiques et culturelles.

Des ateliers fonctionnent aussi à l'intention des jeunes, hors temps scolaire : activités péri-
scolaires, le mercredi, le samedi et durant les vacances (d'été, de printemps et d'automne).

22.3. Accueil des visiteurs

Le public touristique est accueilli en mettant à sa disposition un programme de visites-
découvertes, développé à l'intention des individuels. Des visites générales et thématiques du pays
sont proposées à l’initiative de l’animateur de l’architecture et du patrimoine à heures fixes
notamment en période estivale et pendant les vacances scolaires (printemps et automne). 
A cet effet, l’animateur de l’architecture et du patrimoine devra concevoir une programmation
annuelle de thèmes et itinéraires de visites à heures fixes et à la demande.

2.4. Formation des médiateurs culturels et des professionnels du tourisme

Le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise intervient auprès des médiateurs culturels et des
professionnels du tourisme.
Des temps de formation sont ouverts aux acteurs de la médiation culturelle du territoire labellisé
et au-delà.
Ils portent à la fois sur le contenu (qualité scientifique du discours) et sur la forme (approches
ludiques, sensorielles, décalées...). Cette dernière mérite une attention particulière afin de toucher
un public large et pas uniquement composé de spécialistes. 
Dans le cadre d'un travail en complémentarité avec les acteurs locaux (Offices de tourisme,
associations culturelles et de valorisation du patrimoine) ce travail vise à renforcer la qualité des
animations patrimoniales proposées à l'échelle du territoire. 

Article 3 – Les actions

Pour répondre aux besoins de ces différents publics, le Pays d’art et d’histoire a développé trois
types d’actions :

les actions de médiation accompagnées par un animateur (ateliers scolaires et
périscolaires, visites guidées, visites théâtralisées, spectacles en théâtre d'ombres…)
la réalisation de supports de médiation (expositions, publications, signalétique, Vidéo
guide, site internet et page facebook)
la formation (sessions thématiques ou accompagnement personnalisé).

Article4–Contenuduprojet

Le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise a la volonté de sensibiliser tous les habitants du territoire
et d'être présent dans chacune des communes qui le composent. Son action tend à rendre chaque
habitant conscient de la qualité patrimoniale de son cadre de vie et acteur pour maintenir cette
qualité. Le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise s'intéresse au patrimoine dans son sens large, et
pas seulement le plus emblématique ou le plus connu. Il agit en direction de tous les publics.

Les six années à venir permettront au Pays d'art et d'histoire :
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de renforcer l'ancrage territorial en lien avec un environnement institutionnel maintenant
stabilisé ;
de poursuivre la démarche d'appropriation de l'architecture et du patrimoine par les
habitants du territoire ;
de développer les partenariats avec les acteurs du secteur culturel. 

Dans les six années à venir, plusieurs actions, qui ont démontré leur intérêt auprès des publics,
seront reconduites (expositions, publications, visites, animations, spectacles, ateliers du
patrimoine, éducation artistique et culturelle). 

Des actions spécifiques seront mises en place en 2021-2026 :
en direction des publics handicapés : développement de propositions adaptées auprès des
structures identifiées sur le territoire (Foyer d'Hébergement de Clairvivre, Village Séjour
Accompagné d'Allassac...). 
en partenariat avec des structures culturelles locales: festivals (Festival de la Vézère,
Festival aux champs de Chanteix, Festival de Saint-Robert), associations de protection et
de mise en valeur du patrimoine... : développement d'actions de sensibilisation au
patrimoine à l'occasion de manifestations comme les concerts organisés dans les églises
du territoire
poursuivre la mise en place d'une signalétique suivant deux axes :
des parcours patrimoniaux sur les communes qui en font la demande
des compléments sur les différentes communes sur le thème du paysage et des
espaces naturels

soutien d'initiatives provenant d'associations locales promouvant le patrimoine (Voutezac
patrimoine, Sauvegarde du Patrimoine Grauliérois...)
réflexion pour la mise en place d'un Centre d'Interprétation de l'Architecture et du
Patrimoine (CIAP) pour le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise

Rappel : à travers ses différents outils de médiation (expositions, publications, animations) le Pays
d'art et d'histoire œuvre pour sensibiliser l'ensemble de la population locale et s'efforce chaque
année d'intervenir au moins une fois sur l'ensemble des 47 communes du territoire labellisé.

NB : Le Pays d'art et d'histoire s'appuie principalement sur les compétences de ses personnels
(conception de projet, recherche, connaissance scientifique, médiation, édition, communication,
conception graphique) pour réaliser la majorité de ses missions. Il peut, pour certains projets
spécifiques, faire appel à des prestataires extérieurs.

Répartition du temps de travail de l'équipe de salariés:
Animations : 50 %
Publications, signalétique patrimoniale, expositions : 30 %
Secrétariat et comptabilité : 15 %
Autres : 5 %
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AArticle 5 – Moyens mis en œuvre

5.1. Moyens humains
L'équipe est constituée de trois salariés (équivalents temps plein) :

Un animateur de l’architecture et du patrimoine (équivalent catégorie A de la Fonction
Publique Territoriale), recruté dans le cadre de la première convention, référencé à la grille
de Conservateur du Patrimoine. Il est placé sous la responsabilité de la Présidente et des
membres du bureau du Pays d'art et d'histoire et coordonne l'équipe.

Un agent de valorisation du patrimoine - administration générale, recruté dans le cadre de
la première convention (dispositif régional de soutien aux projets et à l'emploi associatifs).

Un agent d'animation du patrimoine.

NB : le nombre de personnes constituant l'équipe est susceptible d'évoluer. Chaque année le Pays
d'art et d'histoire accueille des étudiants en stage et éventuellement des jeunes en service civique,
il recourt également au Contrat à durée déterminée selon le besoin.

A cette équipe permanente viennent s'ajouter de manière ponctuelle :

Les personnels du réseau des Offices de tourisme et de leurs guides-conférenciers.
Les membres bénévoles du Pays d'art et d'histoire (membres du bureau, adhérents)
Les délégués et les personnels des communes labellisées, lors du transport et de
l'installation d'expositions itinérantes ou de la mise en place de visites théâtralisées par
exemple.

5.2. Lieux d'accueil
Manoir des tours, 24 rue de la Grande Fontaine, 19 240 Allassac : siège administratif,
bureaux du personnel et espace d'exposition (édifice des XVIe et XVIIIe siècles, inscrit au
titre des Monuments historiques). 
Salles mises à disposition par les 47 communes : espaces d'expositions, de conférences et
d'ateliers du patrimoine.

Article 6 – Engagements des partenaires

6.1. Le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise
Le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise s'engage à mettre en œuvre les contenus définis
dans la présente convention d’objectifs et à répondre aux attentes des communes en
matière de valorisation du patrimoine. 
Les communes s'engagent à participer financièrement aux actions du Pays d'art et
d'histoire. La cotisation annuelle est établie sur la base de la population DGF, fournie par la
préfecture. Le montant par habitant, voté en Assemblée générale, s'élevait à 0,70 € en
2020. Ce montant est susceptible d'évoluer.
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66.2 L’Etat
Conformément aux principes de la convention décennale liant le PAH au Ministère de la Culture, la
DRAC de Nouvelle-Aquitaine soutient toutes les actions de valorisation du patrimoine et
d’animation en direction de tous les publics, selon les objectifs exprimés dans cette convention
d’objectifs. Pour cela, elle apporte son soutien et son expertise scientifique et technique. Elle y
contribue également par une subvention dont elle notifie chaque année le montant, sous réserve
de la délégation des crédits par le ministère, et sur production d’un bilan annuel qualitatif et
quantitatif.

6.3 La Région Nouvelle-Aquitaine
La Région poursuivra son soutien annuel au Pays d’art et d’histoire Vézère Ardoise dans le cadre de
son règlement d’intervention en faveur du patrimoine. L’aide régionale sera soumise chaque année
au vote de la commission permanente du Conseil régional, sous réserve de la disponibilité des
crédits suffisants.

6.4 Le Département de la Corrèze
Les missions et objectifs du Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise définis dans cette convention
d'objectifs participent directement à la satisfaction des objectifs de la politique départementale de
valorisation du patrimoine et de médiation de proximité auprès de différents publics (notamment
les collégiens) et en particulier en milieu rural.
A ce titre, le Département de la Corrèze apporte son soutien au Pays d’art et d’histoire Vézère Ar-
doise notamment via son dispositif d'aides aux "Evènements à vocation Départementale". Les
contributions financières seront déterminées chaque année par décision de l'assemblée délibé-
rante sous réserve de dépôt d'une demande de subvention dans les délais impartis.

NB : en cas d’événement ou de projet particuliers les participations des différents financeurs
pourraient être revues.

Rappel des aides perçues sur les années 2018-2019-2020
En contrepartie des actions mises en place par le Pays d'art et d'histoire, l'Etat, la Région et le
Département ont participé à son financement de la manière suivante :

22018 2019 2020

Etat 40 508 € 39 000 € 39 000 €

Région (subvention 
annuelle)

15 000 € 14 086 € 15 000 €

Région (aide à 
l'emploi / emploi 
associatif)

14 580 € 13 080 € 13 080 €

Département 15 000 € 15 000 € 15 000 €
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AArticle 7 – Suivi et évaluation

7.1. Evaluation
Un comité de suivi constitué des représentants techniques des différents partenaires est réuni au
moins une fois par an. Le Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise lui présente le bilan des actions et
fournit tous les documents nécessaires aux partenaires pour évaluer le projet et le travail effectué
(comptes annuels, rapport d’activité…) et le projet de l'année suivante. Cette évaluation sera
réalisée à partir d'indicateurs définis par le ministère, puis transmise à tous les partenaires
signataires de la convention d’objectifs. Elle inclura un volet Éducation artistique et culturelle que
la DRAC transmettra au Secrétariat général du ministère en charge de la politique d’éducation
artistique.

7.2. Indicateurs
Il est défini un certain nombre d'indicateurs prévisionnels qui permettront une évaluation
quantitative et qualitative des actions. Ces indicateurs seront basés sur ceux du ministère de la
Culture (bilan annuel transmis chaque année à la Direction générale des patrimoines).

Article 8 – Durée

La présente convention d’objectifs s’applique pour une durée de six ans à compter de la date de sa
signature, correspondant au mandat des élus municipaux. 

Article 9 – Modifications, résiliation, retrait de la convention d’objectifs

La convention signée avec le ministère de la Culture en 2013 octroyant le label sera renouvelée en
2023. Si d'importantes modifications de périmètre ou de structure porteuse devaient intervenir, la
présente convention d’objectifs quadripartite ferait l'objet de modifications par voie d’avenant.

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits dans la présente
convention d’objectifs, ou d’événements extérieurs dont la nature ou l’ampleur remettent en cause
son bien-fondé, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de
réception à l’association Pays d’art et d’histoire Vézère Ardoise.

Chaque partie dispose d’une possibilité de retrait de la présente convention d’objectifs à
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de
réception à l’association Pays d’art et d’histoire Vézère Ardoise explicitant les raisons et les
modalités du retrait.

Article 10 – Litiges

Les différentes parties conviennent qu’elles s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable en
cas de litige pouvant naître de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention
d’objectifs. 

En cas de désaccord persistant, celui-ci sera déféré, par la partie la plus diligente, auprès du
Tribunal Administratif de Bordeaux. Cette juridiction peut être saisie par l’application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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FFait à Allassac, le                                    en 4 exemplaires identiques

Madame Maylis Descazeaux-Bordes
Directrice régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine

Pour Monsieur Alain Rousset
Président du  Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine
Et par délégation,
Madame Elisabeth Douzille, Adjointe au Directeur Général Adjoint du Pôle Education et
Citoyenneté

Monsieur Pascal Coste
Président du Conseil départemental de la Corrèze

Madame Bernadette Vignal
Présidente du Pays d'art et d'histoire Vézère Ardoise
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AAnnexe : cartographie du territoire labellisé
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PProjet triennal d'actions (2021 – 2022 – 2023)

Animations & actions éducatives (avec médiateur)
Temps scolaire :
Ateliers du patrimoine autour des expositions thématiques itinérantes
Ateliers du patrimoine sur projets artistiques (Education artistique et culturelle)
Journées pédagogiques 
Ateliers du patrimoine du catalogue d'offres pédagogiques du Pays d'art et d'histoire

ALSH sur la période estivale et petites vacances

Animations et visites pour individuels :
Animations durant les vacances de printemps, d'été et d'automne (visites guidées, visites 
théâtralisées, spectacles, escape game, animations sportives...)
Journées européennes du patrimoine, Journées nationales de l'architecture, Journées 
nationales de l'archéologie
Rallye touristique

Groupes :
Visites groupes (en lien avec les autocaristes)
Visites pour les publics handicapés

Fêtes des lumières

Supports de médiation (sans médiateur)
Expositions thématiques itinérantes :
Création d'une nouvelle exposition (thème à définir)
Itinérance des 5 anciennes expositions (« L'aventure du rail », « Trésors sacrés, sacrés trésors ! », 
« Laissez-vous conter la vigne », « Laissez-vous conter l'ardoise », « Laissez-vous conter la 
Révolution de l'eau »)

Publications :
Collection Explorateurs, à destination des enfants
Collection Focus et Parcours, à destination des adultes

Signalétique patrimoniale, sentiers d'interprétation, parcours urbains 

Autres actions
Communication: presse écrite et radio; bulletins municipaux; affiches et programmes d'animation;
site internet ; agendas en ligne; réseaux sociaux (Facebook et Instagram) ; mailing, newsletter...
Développement de partenariats
Education : Ecoles du territoire, Conseillers pédagogiques, Inspecteurs de l'Education nationale,
Enseignante en mission rectorale pour accompagner les actions éducatives du Pays d'art et 
d'histoire 
Tourisme: Offices de Tourisme, Agence de Développement et de Réservation Touristique de la 
Corrèze
Culture : Médiathèques, associations culturelles locales, scène nationale L'empreinte, festivals 
de musique du territoire
Développement des actions au sein du réseau des VPah (national et régional)
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AAnnexe 1

Fixation du prix de vente des nouveaux ouvrages
de la librairie du Musée

OUVRAGES Éditeur
Prix

unitaire
en euros

RAYON POLITIQUE
Le dernier Chirac - MAREUIL EDITIONS 18.00
Mon Chirac TALLANDIER 19.00
Le petit livre des grandes citations de Jacques Chirac FIRST EDITIONS 2.99

Jacques Chirac, l'album souvenir ARCHIPEL 18.00
Jacques Chirac, une histoire française NOUVELLES SOURCES 18.00
Paroles de Chirac CHRONIQUE 9.95
ici, c'est Chirac- Ses dernières confidences FAYARD 20.00
Tu le raconteras plus tard R. LAFFONT 21.00
L'autre Chirac HACHETTE PLURIEL 10.00
Chirac intime FLAMMARION 13.00
C'était Chirac. l'homme et ses bons mots l'OPPORTUN 9.90
Le cas Chirac OPHRYS 12.00
Chirac. Entre perles et culture ED. DU MOMENT 17.95

Chirac. Instantanés DE BOREE 9.90
Le roman des Chirac LAFFONT 17.95
L'ambigu Monsieur Macron POINTS 8.00
Emmanuel Macron, un jeune homme si parfait PLON 15.90
Je fais attention à tout. L'histoire du jeune et rusé 
François Hollande

LA TENGO 14.50

Les leçons du pouvoir STOCK 22.00
Pensées et répliques CHERCHE-MIDI 16.80
Répondre à la crise démocratique FAYARD 14.00
De Gaulle inattendu - Archives et témoignages inédits ED DU NOUVEAU MONDE 34.90
De Gaulle la fabrique du héros TOHU BOHU 19.00
Charles de Gaulle un destin pour la France LAROUSSE 24.95
L'appel du 18 juin A COLIN 6.50
François Mitterrand. Un dessein, un  destin GALLIMARD 16.20
François Mitterrand, portrait d'un ambigu NOUVEAU MONDE 12.90
François Mitterrand GALLIMARD 9.20
Ainsi parlait le Général - Les mots du Général ALBIN MICHEL 10.00
Le dernier jour du Général ARCHIPOCHE 8.00
Le président sous la Vème République QUE SAIS-JE 9.00
Je serai président. enfance et jeunesse des 6 chefs 
d'État de la Vème République

PERRIN 23.00



Déclaration universelle des droits de l'homme illustrée CHENE 2.90
Être (ou ne pas être) Républicain CERF 14.00
Scènes de la vie quotidienne à l'Élysée POINTS 7.20
La politique est un sport de combat HACHETTE PLURIEL 9.00
François Barouin, le faux discret LATTES 17.60
Une histoire sentimentale : notre République par les  
villages et les villes

ALBIN MICHEL 19.90

Leur République expliquée aux jeunes et aux moins 
jeunes

GLENAT JEUNESSE 15.00

A la table des présidents LE CHERCHE MIDI 39.00
L'élan du cœur. Propos et souvenirs Claude Pompidou PERRIN 7.00
Claude Pompidou. L'incomprise ED DU TOUCANS 22.00
Premières dames. Dans l'intimité de Yvonne, Claude… POCKET 8.20
Conversations- Bernadette Chirac POCKET 6.50
La Vème République de De Gaulle à Chirac PYGMALION 23.40
Les clés de la Vème République SEUIL 16.20
Le discours présidentiel sous la Vème République PRESSES DE SCIENCES PO 20.00
Les origines de la Vème République CNRS 10.00
Le fait du prince. Petits et grands caprices des 
présidents de la Vème République 

CALMANN LEVY 17.50

L'esprit de la Vème République PERRIN 19.90
l'Élysée au féminin. De la IIème à la Vème République Ed. DU ROCHER 9.50
Les grands discours politiques en 50 citations clés FIRST 8.95
L'histoire de France. Chronologie de Vercingétorix à la 
Vème république

AEDIS 3.50

Les Institutions de la Vème République HACHETTE SUP 9.95
Les grandes affaires de la Vème République TALLANDIER 12.50
Histoire secrète de la Vème République LA DECOUVERTE 13.70
Histoire des idées politiques depuis le XIXe siècle DALLOZ 16.20
Simone Veil, l'album photo TABLE RONDE 11.50
Les droites d'aujourd'hui Points 9.10

Politique minute. 200 concepts clés CONTRE DIRES 12.90
L'extrême gauche en France. UNIVERSITE BLAISE PASCAL 4.50

Le clivage gauche-droite PRESSES DE SCIENCES PO 12.00
La politique expliquée à nos enfants SEUIL 8.00
Les gauches Françaises FLAMMARION 12.00
Les lieux de l'histoire de France PERRIN 11.00
L'invention de la politique FLAMMARION 8.20

La démocratie inachevée GALLIMARD 11.50
10 concepts d'anthropologie en sciences politiques Ed du CNRS 10.00
Frais de Palais. Vivre à l'Élysée ED DE L'OBSERVATOIRE 19.00
La politique française pour les nuls FIRST 9.95
Une vie. Simone Veil LGF 7.90
Simone Veil .  Vie publique, Archives privées TOHU BOHU 35.00
Mes présidents GRASSET 18.00



Les plumes du pouvoir PLON 19.00
La République expliquée à ma fille SEUIL 6.60
Dans les châteaux de la république TALLANDIER 20.90
Lieux et symboles de la république Ed CNRS 9.90
Les symboles de la république RUE DES ECOLES 13.50
Les femmes dans le combat politique ED L'HYDRE 13.60
D'Antigone à Marianne ENSBA 30.00
Lettres à Marianne; l'esprit des Lumières ED L'ONDE 16.50
La République en héritage. L'esprit des Lumières L'HARMATTAN 21.50
La Révolution expliquée à Marianne ED BOURIN 16.00
Charles de Gaulle QUELLE HISTOIRE 5.00
Simone Veil QUELLE HISTOIRE 5.00
Vercingétorix QUELLE HISTOIRE 5.00
Le président de la République en 30 questions DOCUMENTATION 

FRANCAISE
5.90

La politique expliquée à nos enfants SEUIL 8.00
Élysée : histoire, secrets, mystères POCKET 8.70
La cuisine de l'Élysée : de la soupe aux truffes noires à 
la soupe à la grimace 

ST HONORE EDITIONS 18.90

L'année des adieux FLAMMARION 19.30
Un président ne devrait pas dire ça POINTS 9.50
L'argent caché de l'Élysée SEUILS 17.20
Les jours d'après POCKET 7.60
Scènes de la vie quotidienne à l'Élysée PLON 7.20
Histoire d'un palais PYGMALION 25.30
Clémenceau PERRIN 12.00
Valéry Giscard d'Estaing NOUVEAU MONDE 22.30
Valéry Giscard d'Estaing, l'autre grand président O. JACOB 21.90
Le président des États-Unis PERRIN 24.00
Les présidents américains TALLENDIER 9.00

BBEAUX ARTS
La Loire, archéologie d'un fleuve FATON 18.50
Les Olmèques MQB 45.00
Pompéi redécouverte RMN 25.00
Majesty OUEST France 30.00
Les plus vieux arbres de France MUSEO 34.50
La présidence de Georges Pompidou NOUVEAU MONDE 29.90
Valéry Giscard d'Estaing, le pouvoir et la vie LDP 11.90

PPOLICIERS
Les mystères de Paris Ed Les Cygnes 11.00
Le chien des Baskerville LGF 3.30
Le meurtre de Roger Ackroyd Ed du Masque 5.60
Mort sur le Nil Ed du Masque 5.60
Les exploits de Rouletabille Bouquin éditions 27.50
Le mystérieux docteur Cornélius Ed Manucius 10.20
Intégrale 01 : la dame en blanc Archipoche 9.65
Arsène Lupin. Gentleman cambrioleur LDP Jeunesse 5.90



L'aiguille creuse LGF 3.90
Le bouchon de cristal LDP JEUNESSE 5.90
Les enquêtes du Père Brown OMNIBUS 28.00
150 énigmes dignes de Rouletabille LAROUSSE 7.95
Double assassinat dans la rue Morgue E A Poe FLAMMARION 2.90
Le scarabée d'or LE LIVRE DE POCHE 2.00
Les mémoires authentiques de Vidocq ARCHIPOCHE 7.80
L'étude en rouge et la vallée de la peur FOLIO JUNIOR 6.80
La vallée de la peur ARCHIPOCHE 8.95
Le mystère de la chambre jaune LDP 5.90
Les 10 petits nègres d'Agatha Christie Ed du MASQUE 1.00
Les histoires incroyables de Jules Lherminal Hachette 13.60

LLES CARICATURES
La caricature…Si c'était sérieux? NOUVEAU MONDE 14.90
Caricaturesque. La caricature en France, toute une 
histoire! 

LA MARTINIERE 35.00

Petite histoire de la caricature de presse en 40 images GALLIMARD 6.90
365 drôles de caricatures PLAY BAC EDITIONS 7.99
Le rire de B-BU M. LAFFONT 10.95
Le canard enchaîné. 50 ans de dessins: la Vème 
République en 2000 dessins

ARENES EDITIONS 69.00

Toujours aussi cons! Cabu LE CHERCHE MIDI 18.90
Le journal des présidents de Cabu LAFON 19.95
Si j'aurai su, j'aurai pas dissolu DENOEL 13.15

Sarkococorico DENOEL 17.25

En dérangement ! DENOEL 13.15

Merci pour l'héritage DENOEL 17.25

LLES GAULOIS
Astérix le Gaulois HACHETTE 9.99
Les Gaulois MILAN 7.60
Les Gaulois FLEURUS 7.95
Les Celtes en Europe Ed. Ouest-France 15.90
Astérix, les vérités historiques expliquées à ma fille E/P/A 14.90
la guerre des Gaules de Jules César FOLIO CLASSIQUE 9.20



AANNEXE 2

Vente d'ouvrages jeunesse
de la librairie à prix préférentiel 

- samedi 15 mai 2021 Nuit des musées
- samedi 18 septembre 2021 journée du Patrimoine

Dans le cadre de la Nuit des musées qui a lieu le samedi 15 mai 2021et 
de la journée du Patrimoine programmée le samedi 18 septembre, des 
ouvrages jeunesse en vente à la librairie du musée seront proposés à un 
prix préférentiel. Une réduction de 50% est appliquée sur le prix de vente 
boutique.

Ouvrages
Prix de vente

en euros
Prix 

préférentiel
L'année de feu 15.00 7.50
Aina, Lalatiana et Alisoa vivent à Madagascar 12.90 6.45

Arts de l'Océanie 18.00 9.00

L'abstraction 12.00 6.00

Rachid, l'enfant de la télé 14.10 7.05

La Chine 7.00 3.50

Vasarely 7.90 3.95

La Thaïlande 15.00 7.50

En attendant Noël 11.00 5.50

Le monde est un village 13.00 6.50

Ikram, Amina et Fouad vivent en Algérie 12.90 6.45

Mon voyage inoubliable 15.50 7.75

Le guide du respect dans le football 7.70 3.85

Calendriers, miroirs du ciel et des cultures 15.90 7.95

L'art, une histoire 11.00 5.50

108, Rois Démons 14.90 7.45

I like Europe 15.90 7.95



Les jeux olympiques 14.20 7.10

La grande aventure du sport 12.90 6.45

La Croix-Rouge 9.00 4.50

Danser le monde 19.50 9.75

La pauvreté 6.50 3.25

Mahboul le sage 17.70 8.85

Le prince tisserand 13.70 6.85

Tchibinda 10.00 5.00

Sahara 12.30 6.15

L'Inde 11.00 5.50

Héros de la Renaissance 14.95 7.47

Danser le monde 19.50 9.75

Sur les traces de Rama 15.00 7.50

Aglaé en Inde 12.17 6.08



AANNEXE 3

Vente d'ouvrages adulte
de la librairie à prix préférentiel 

- samedi 15 mai 2021 Nuit des musées
- samedi 18 septembre 2021 journée du Patrimoine

Dans le cadre de la Nuit des musées qui a lieu le samedi 15 mai 2021et 
de la journée du Patrimoine programmée le samedi 18 septembre, des 
ouvrages jeunesse en vente à la librairie du musée seront proposés à un 
prix préférentiel. Une réduction de 50% est appliquée sur le prix de vente 
boutique.

Titre Prix de
vente

Prix
préférentiel

Histoire de l'architecture française - Du Moyen Age à la Renaissance 49.70 24.85

Le nouveau siècle de la fondation Jérôme Seydoux 12.90 6.45

Franck Tallon 13.50 6.75

Musée de l'homme au Trocadéro 18.00 9.00

Le dessein du geste 49.90 24.75

Écrire sur l'art : de l'art optique à l'art virtuel 22.50 11.25

Bernard Hinault 18.00 9.00

Eddy Merckx 22.00 11.00

Anquetil le mal-aimé 19.90 9.95

Jeunes et citoyenneté 39.60 19.80

40 affiches pour la liberté 22.80 11.40

Le mobilier français 1960-1998 38.00 19.00

Le design : l'objet dans l'usage 33.54 16.77

Dictionnaire de l'image 43.61 21.80

Design et quoi? Histoire d'une collection 18.00 9.00

"Objets inanimés, avez-vous donc une âme" 5.34 2.67

Sous les pavés, le design 9.00 4.50



Embellir le corps : parures corporelles amérindiennes 19.00 9.50

Starck 29.99 14.99

Design en Afrique : s'asseoir, se coucher et rêver 35.00 17.50

Un certain goût pour l'Orient 61.00 30.50

La Méso-Amérique 65.00 32.50

Les plus beaux endroits pour pédaler 24.95 12.47

La peinture réaliste au XXe siècle 17.50 8.75

L'art numérique 17.50 8.75

Vocabulaire des Arts plastiques du XXe siècle 21.30 10.65

ProDesign 36.50 18.25

L'abécédaire de la voile 9.95 4.97

Ces Français qui révolutionnent la médecine 19.00 9.50

Des déchets et des hommes 20.10 10.05

Le petit livre des élections américaines 12.00 6.00

Mossi 35.00 17.50

Méditerranées 79.00 39.50

Peinture et poésie 61.00 30.50

Histoire du yachting 24.00 12.00

Les grands photographes du XXe siècle 29.95 14.97

Art de l'Afrique du Sud-est 59.85 29.92

Arts de cour en Afrique noire 44.97 22.38

La candidature à la présidentielle 18.30 9.15

Pierre Cardin évolution 66.00 33.00

L'or Mythes et Objets 61.00 30.50

Parures de tête Afrique/ Asie 55.00 27.50

Les lieux sacrés du tourisme 20.00 10.00

Émotions et élections  20.00 10.00

Le genre présidentiel 24.00 12.00

Les cerfs-volants 13.50 6.75

Rêve Across America 19.00 9.50

L'art contemporain en Europe 24.34 12.17

Norman Foster 23.01 11.50



Le Corbusier  28.95 14.47

Dynamo : un siècle de lumière 9.50 4.75

Décors d'Islam 39.00 19.50

L'encyclopédie de l'affiche 35.50 17.75

Le grand livre de la gravure 46.50 23.25

Architectures 20.20 10.10

Architecture, un art nécessaire 30.00 15.00

Changement de décor 38.00 19.00

A la recherche de l'architecture 23.00 11.50

Le Corbusier : Poétique, Machines et symboles 30.40 15.20

L'architecture du futur 59.95 29.97

Curieux du grand siècle : Collections et collectionneurs 14.20 7.10

Les arts du feu : céramique, verre et métal 8.00 4.00

Périples d'une couleur de la Chine à la Méditerranée 26.00 13.00

Le design Cartier 26.00 13.00

Formes et couleurs 22.00 11.00

Les routes de la Tapisserie en Ile-de France 59.46 29.73

Arts et cultures 30.00 15.00

Allez la France. football et immigration 26.40 13.20

Mexique 29.50 14.75

Lire la peinture de Picasso 20.20 10.10

Brancusi 15.60 7.80

Les Buddhas du Shandong 19.00 9.50

Mata Hoata 47.00 23.50

Les ONG 10.00 5.00

Raconter l'art africain 38.00 19.00

École et citoyenneté 34.50 17.25

50 Activités pour découvrir l'architecture 23.00 11.50

100 mots pour l'art africain 7.00 3.50

Les Institutions européennes 15.00 7.50

L'économie politique 23.00 11.50

Éducation sportive 25.40 12.70



A ciel ouvert : l'art contemporain 15.50 7.75

17ème biennale internationale de céramique contemporaine 14.48 7.24

L'impressionnisme 9.00 4.50

Primitifs français : Découvertes et redécouvertes 20.00 10.00

De terre et de feu 18.00 9.00

La Monnaie de Paris 9.50 4.75

De l'immense au minuscule : la virtuosité en céramique 35.00 17.50

Calder, Mouvement 53.00 26.50

Arts contemporains 1950/2000 44.95 22.47

Design Centre Pompidou 40.20 20.10

Une histoire de l'art du XXe siècle 20.29 10.14

Pierre Paulin 49.00 24.50

L'œil moteur. Art optique 49.00 24.50

Histoire matérielle et immatérielle de l'art moderne 26.00 13.00

Starck coffret 29.99 14.99

Chronologie du design 25.50 12.75

Abcdaire de l'eau 3.95 1.97

L'art abstrait 17.50 8.75

Travail et emploi en Europe 10.00 5.00

Histoire de l'Europe monétaire 10.00 5.00

Économie de l'environnement et des ressources naturelles 33.00 16.50

Mobilier; Vocabulaire typologique 60.00 30.00

Un âge d'or de la porcelaine de Limoges 23.00 11.50

Les 101 mots du matériau dans le design 13.90 6.95

Christofle 25.00 12.50

Arts d'Afrique, des Amériques et d'Océanie 27.40 13.70

Centre Pompidou 18.50 9.25

Les musées soutenus par les présidents de la Ve République 45.90 22.95

Le marché de l'art africain 10.00 5.00

Design carrefour des arts 36.00 18.00

La figuration narrative 30.35 15.17

La peinture 23.00 11.50



Art Millénium 29.99 14.99

Sullivan 28.95 14.47

Schinkel 23.01 11.50

Mackintosh 23.35 11.67
Wilmotte 69.00 34.50

Le Dico des sciences 9.00 4.50
Le XXe siècle 11.95 5.97
Moscou et le monde 17.30 8.65
Métal Vocabulaire technique 81.00 40.50
Louvre Abu Dhabi 9.90 4.95
Dynamo un siècle de Lumière et de mouvement 20.00 10.00

L'art bouddhique 75.00 37.50
Centre culturels; Architectures 1990-2011 29.00 14.50

Nature et culture en République démocratique du Congo 31.50 15.75

Les 50 ans de la Constitution 26.40 13.20

Les espaces du sport 9.00 4.50

Histoire du livre 16.00 8.00

Les bibliothèques 9.00 4.50

L'industrie des médias 10.00 5.00
La distinction 32.80 16.40
La télévision 10.00 5.00
Les grandes dates de l'histoire de la musique 9.00 4.50
Atlas du 21e siècle 39.00 19.50
Le football dans nos sociétés 19.00 9.50
Médias Santé politique 22.35 11.17

Le Conseil d'État 9.00 4.50

La nouvelle Constitution européenne 10.00 5.00

L'ONU 10.00 5.00
La cyberculture 6.20 3.10

Nord-Sud : l'impossible coopération ? 12.50 6.25











 
 

  

Président du Conseil départemental 
Pascal Coste 
Hôtel du Département Marbot 
9 rue René et Emile Fage  
19000 Tulle 
France 
  
 
                       Munich le ___________ 
 
Gesprächspartner     Mobilnummer            Rufnummer            Telefaxnummer                  e-Mail 
Nikolai Donitzky     +49 - 175 – 29 59 45             +49 – 8092 8635911            +49 – 8092 8635920                 ndonitzky@ancestry.de 
      

Madame, Monsieur,  
 
Nous vous remercions d'avoir fait parvenir à Ancestry les copies numériques provenant des 
collections suivantes : 
 

- Recensements de population 1906 et 1911 
  

Ancestry donnera accès aux archives dépra de l'Institutional Ancestry World Deluxe Library 
Edition (un compte Ancestry) dans vos salles de lecture tant qu'Ancestry est autorisée à utiliser 
les copies des collections susmentionnées. 
 
Afin de vous accorder l'accès, nous avons besoin que vous confirmiez vouloir accéder à l'Ancestry 
World Deluxe Library Edition dans vos salles de lecture. Pour ce faire, veuillez signer le présent 
document.   
 
Nous vous invitons à conserver l'un des deux exemplaires signés par nos soins et à nous retourner 
le second, signé par vous, à l'adresse suivante : 
Ancestry.com Deutschland GmbH, Griesstr. 25, 85567 Grafing 
 
Nous vous remercions et vous envoyons nos sincères salutations de Munich 
 
 
 
…………………………………….                 ……………………………………. 
Pascal Coste      Ancestry Ireland Unlimited 
Président du Conseil départemental   Company 

 













































CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT

 MARCILLAC SPORTS NATURE
STATION SPORTS NATURE VENTADOUR

LAC DE LA VALETTE

Convention annuelle 2021

Vu les délibérations de la Commission Permanente du 26 mars 2021

Il est passé,

entre :

 Le Conseil Départemental de la Corrèze, représenté par son Président, 
Monsieur Pascal COSTE

ci-après dénommé "Le Conseil Départemental"

d'une part

et :

MSN –  Station Sports Nature Ventadour Lac de la Valette
représentée par sa Présidente,
Madame Annick CHAMBON

ci-après dénommé "L'association"

d'autre part,

la présente convention d'objectifs et de partenariat arrêtée comme suit :



PREAMBULE

La présente convention s'inscrit dans le cadre de la politique de soutien aux Stations Sports 
Nature menée par le Conseil Départemental de la Corrèze. Elle exprime la volonté de la 
collectivité de s'engager en matière de développement des sports de nature, de favoriser 
l'accès aux sports, de promouvoir l'offre sports de nature dans et en dehors du département 
et de soutenir les projets et structures s'inscrivant dans la politique sports de nature du Conseil 
Départemental.

ARTICLE 1 : OBJET SOCIAL DE L'ASSOCIATION

L'association a pour objet "la pratique des activités nautiques et des activités de plein-air sous 
toutes les formes".

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION

L'association propose, conformément à son objet social, le développement local à travers les 
activités physiques et sportives, notamment les sports nature et la mise en place d'animations 
autour de l'environnement et du patrimoine avec comme objectifs :

- la mise en place d'activités sportives, notamment les sports nature
- la mise en place d'animations liées à l'environnement et au patrimoine de la vallée du 
Doustre et des Gorges de la Dordogne
- l'encadrement de ces activités au profit, aussi bien des populations locales que des 
touristes accueillis sur le territoire (tout public)
- la mise en place de loisirs éducatifs et sportifs au profit du plus grand nombre
- l'organisation de formations ou l'accueil de formations liées aux activités sportives, 
l'environnement ou le patrimoine
- l'offre d'hébergement et d'un service de restauration de qualité adaptable à tous les 
publics et ouvert toute l'année
- le maintien des activités toute l'année et la mise en place d'activités liées à la saisonnalité
- la création et la pérennisation d'emplois permanents à l'année, garants du maintien de 
l'animation et de la qualité des prestations
- la promotion du territoire et de produits touristiques "sports et loisirs" de qualité, 
contribuant ainsi à la promotion touristique du territoire

L'association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation 
de ses objectifs.

Pour ces raisons et considérant que l'action menée par l'association concourt aux objectifs 
poursuivis par le Département dans ce domaine, le Conseil Départemental de la Corrèze et 
l'association ont, d'un commun accord, défini les axes de collaboration et les engagements 
réciproques de chacun.



ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires pour la réalisation 
des objectifs décrits ci-après :

- être détenteur du label départemental Station Sports Nature
- participer au réseau des Stations Sports Nature
- poursuivre l'ancrage de l'association dans son environnement local (participation aux 
projets de développement du secteur) et dans ses missions de service à la population 
corrézienne (accueil soutenu d'écoles primaires, de collèges, de lycées, de centres de 
vacances et de loisirs, de clubs sportifs et de publics en difficulté)
- poursuivre le développement d'une offre multi-activités "sports nature" à destination 
touristique sur l'ensemble de son secteur
- favoriser le montage de produits touristiques sur le secteur en partenariat avec Corrèze 
Tourisme et le ou les Offices de Tourisme du secteur
- mettre en œuvre des loisirs de pleine nature accessibles et adaptés au profit de publics 
présentant un handicap, que celui-ci soit d'origine sociale, physique ou mentale
- participer aux travaux de la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires 
de la Corrèze relatifs aux sports de nature

- participer à la promotion des activités fédérales auxquelles la Station est affiliée

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT

Considérant que l'association a élaboré un projet présentant un caractère d'intérêt général 
répondant aux besoins de la population corrézienne, le Conseil Départemental de la 
Corrèze s'engage :

- à soutenir financièrement l'association pendant la durée de la convention en lui allouant 
une subvention générale relative à son fonctionnement et à ses projets d'activités.

Cette proposition ne sera ni créatrice de droit ni effective pour l'association si elle n'est pas 
confirmée par le vote des crédits au budget. Le versement de cette subvention interviendra 
selon les modalités déterminées à l'article 6 "montant de la subvention et modalités de 
versement".

ARTICLE 5 : COMMUNICATION

L'association s'engage à ppromouvoir l'image du Conseil Départemental en utilisant le logo 
de ce dernier, de manière la plus visible possible, sur tous les supports de communication 
aptes à le recevoir : programmes, affiches, tracts, vêtements … De plus, tous ces documents 
devront être validés par la Direction de la Communication, notamment pour les aides 
supérieures à 2 500 €. Le bénéficiaire pourra récupérer la charte graphique du Conseil 
Départemental auprès de cette Direction.

Une ou plusieurs banderoles aux couleurs du Conseil Départemental devront être apposées 
sur le site des manifestations (mises à disposition par le Conseil Départemental - contact pour 
venir les retirer : Direction de la Communication : 05.55.93.75.85).



Par ailleurs, et conformément à son engagement dans le label départemental "Station Sports 
Nature", le logo "Station Sports Nature" devra être apposé sur tous supports de 
communication et affiché de manière claire et lisible sur tous les bâtiments d'accueil (le logo 
peut être récupéré à la Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Culture au 
05.55.93.77.49 au format JPEG et EPS).

L'association autorise le Conseil Départemental à faire usage de son nom et de son image. 
Si besoin, le Département promouvra son image à travers tous supports informatifs ou 
promotionnels (écrits, sonores, télévisuels), dans le cadre de la communication mise en place 
à l'occasion de la manifestation.

Enfin, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental ainsi que 
d'éventuelles personnalités (dont la liste lui sera communiquée) lors de l'organisation de 
manifestation, et à mettre à leur disposition des places réservées (officielles, d'honneur, de 
parking). Il pourra être envisagé avec l'organisateur des opérations de relations publiques 
particulières, nécessitant la mise à disposition de places.

ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT

LLe montant de la subvention pour l'exercice 2021 pour le fonctionnement de la Station 
Sports Nature est de 16 136 €.

La subvention annuelle de fonctionnement sera créditée au compte de l'association en deux 
fois selon les procédures comptables en vigueur, 80% à la signature de la présente 
convention et 20% sur présentation du bilan moral et financier validé par l'assemblée 
générale 2021.

Le bilan et le compte de résultat de l'association, certifiés par le Président ou le Trésorier et 
dans la mesure du possible par un commissaire aux comptes, devront être transmis au 
Conseil Départemental dès leur approbation. L'Association devra également fournir 
régulièrement les procès-verbaux des Assemblées Générales et du Conseil d'Administration, 
ainsi que toutes modifications intervenues dans les statuts, la composition du Conseil 
d'Administration et du Bureau.

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des objectifs 
décrits à l'article 3 de la présente convention par l'association, le Conseil Départemental de 
la Corrèze pourra suspendre ou diminuer la subvention voire demander le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées.

ARTICLE 7 : EVALUATION DES ACTIONS ENGAGEES

Une fois par an, les deux parties se rencontreront afin de faire un bilan sur le partenariat mis 
en place, la réalisation des objectifs et sur la situation financière de l'association.

Par ailleurs, l'association s'engage à faciliter toutes les démarches de contrôle de l'utilisation 
des subventions attribuées (présentation de justificatifs comptables, visites sur sites …).

De plus, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental de la Corrèze 
à l'Assemblée Générale annuelle.



ARTICLE 8 : RESILIATION

Chaque partie pourra dénoncer la présente convention avant son terme normal en cas 
d'inexécution de l'une des obligations énoncées ci-dessus. Celle-ci sera alors résiliée de plein 
droit après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans 
réponse.

Le Conseil Départemental de la Corrèze pourra également résilier sans délai la convention 
pour un motif d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente convention est rendue caduque par la dissolution de l'association.

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de difficultés dans l'exécution des obligations figurant à la présente convention 
d'objectifs et de partenariat, les parties chercheront avant tout une solution amiable. Une 
réunion mixte sera organisée à cet effet. En cas de désaccord, le Conseil Départemental 
peut rompre unilatéralement la présente convention.

ARTICLE 10 : AVENANT

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs généraux fixés à l'article 2.

ARTICLE 11 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de la signature du Président du Conseil 
Départemental, laquelle ne pourra intervenir qu'après l'entrée en vigueur de la délibération 
l'approuvant et prendra fin automatiquement le 31 décembre 2021.

Fait en deux exemplaires, à Tulle, le … 2021 : 

Pour MSN Station Sports Nature
Ventadour Lac de la Valette, Pour le Conseil Départemental,
La Présidente, Le Président

Annick CHAMBON  Pascal COSTE



CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT

 ASSOCIATION
SPORTS NATURE DE LA HAUTE DORDOGNE

Convention annuelle 2021

Vu les délibérations de la Commission Permanente du 26 mars 2021

Il est passé

entre :

Le Conseil Départemental de la Corrèze, représenté par son Président, 
Monsieur Pascal COSTE

ci-après dénommé "Le Conseil Départemental"

d'une part

et :

Sports Nature de la Haute Dordogne
Station Sports Nature de la Haute Dordogne

représentée par son Président,
Monsieur Philippe FAUGERON

ci-après dénommé "L'association"

d'autre part,

la présente convention d'objectifs et de partenariat arrêtée comme suit :



PREAMBULE

La présente convention s'inscrit dans le cadre de la politique de soutien aux Stations Sports 
Nature menée par le Conseil Départemental de la Corrèze. Elle exprime la volonté de la 
collectivité de s'engager en matière de développement des sports de nature, de favoriser 
l'accès aux sports, de promouvoir l'offre sports de nature dans et en dehors du département 
et de soutenir les projets et structures s'inscrivant dans la politique sports de nature du Conseil 
Départemental.

ARTICLE 1 : OBJET SOCIAL DE L'ASSOCIATION

L'association a pour objet "le développement du territoire de la Haute Dordogne à travers les 
activités physiques et sportives de pleine nature".

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION

L'association propose, conformément à son objet social, de mettre en place les structures 
d'accueil et d'animation ayant comme objectifs de :

- développer les activités physiques et sportives de pleine nature par l'organisation des 
activités à l'année ; activités devant contribuer au maintien et à la création d'emplois 
permanents
- fédérer et relayer l'action des associations et autres acteurs œuvrant dans le domaine des 
activités sportives de pleine nature
- encourager et accompagner les initiatives portées par les associations sportives du 
territoire (organiser des manifestations sportives, des compétitions, …)
 - travailler à l'élargissement et à la professionnalisation de l'offre d'activités sportives de 
pleine nature du territoire à destination de tous publics (scolaires, touristiques, …)
- créer et commercialiser en propre et/ou en lien avec les partenaires (OT, SLA, CSSN, 
…) des prestations et/ou des produits sports et loisirs de qualité et de contribuer ainsi à la 
promotion touristique du territoire de la Haute Dordogne dans son ensemble, de la 
Corrèze et du Limousin.

L'association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation 
de ses objectifs.

Pour ces raisons et considérant que l'action menée par l'association concourt aux objectifs 
poursuivis par le Département dans ce domaine, le Conseil Départemental de la Corrèze et 
l'association ont, d'un commun accord, défini les axes de collaboration et les engagements 
réciproques de chacun.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires pour la réalisation 
des objectifs décrits ci-après :



- être détenteur du label départemental Station Sports Nature
- participer au réseau des Stations Sports Nature
-  ancrer l'association dans son environnement local (participation aux projets de 
développement du secteur) et dans ses missions de service à la population corrézienne 
(accueil soutenu d'écoles primaires, de collèges, de lycées, de centres de vacances et de 
loisirs, de clubs sportifs et de publics en difficulté)
- affirmer le développement d'une offre multi-activités "sports nature" à destination touristique 
sur l'ensemble de son secteur
- favoriser le montage de produits touristiques sur le secteur en partenariat avec Corrèze 
Tourisme et les offices de tourisme du secteur
- mettre en œuvre des loisirs de pleine nature accessibles et adaptés au profit de publics 
présentant un handicap, que celui-ci soit d'origine sociale, physique ou mentale
- participer aux travaux de la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires 
de la Corrèze relatifs aux sports de nature
- participer à la promotion des activités fédérales auxquelles la Station est affiliée

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT

Considérant que l'association a élaboré un projet présentant un caractère d'intérêt général 
répondant aux besoins de la population corrézienne, le Conseil Départemental de la 
Corrèze s'engage :

- à soutenir financièrement l'association pendant la durée de la convention en lui allouant 
une subvention générale relative à son fonctionnement et à ses projets d'activités.

Cette proposition ne sera ni créatrice de droit ni effective pour l'association si elle n'est pas 
confirmée par le vote des crédits au budget. Le versement de cette subvention interviendra 
selon les modalités déterminées à l'article 6 "montant de la subvention et modalités de 
versement".

ARTICLE 5 : COMMUNICATION

L'association s'engage à ppromouvoir l'image du Conseil Départemental en utilisant le logo 
de ce dernier, de manière la plus visible possible, sur tous les supports de communication 
aptes à le recevoir : programmes, affiches, tracts, vêtements … De plus, tous ces documents 
devront être validés par la Direction de la Communication, notamment pour les aides 
supérieures à 2 500 €. Le bénéficiaire pourra récupérer la charte graphique du Conseil 
Départemental auprès de cette Direction.

Une ou plusieurs banderoles aux couleurs du Conseil Départemental devront être apposées 
sur le lieu de la manifestation (mises à disposition par le Conseil Départemental - contact 
pour venir les retirer : Direction de la Communication : 05.55.93.75.85).

Par ailleurs, et conformément à son engagement dans le label départemental "Station Sports 
Nature", le logo "Station Sports Nature" devra être apposé sur tous supports de 
communication et affiché de manière claire et lisible sur tous les bâtiments d'accueil (le logo 
peut être récupéré à la Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Culture au 
05.55.93.77.49 au format JPEG et EPS).



L'association autorise le Conseil Départemental à faire usage de son nom et de son image. 
Si besoin, le Département promouvra son image à travers tous supports informatifs ou 
promotionnels (écrits, sonores, télévisuels), dans le cadre de la communication mise en place 
à l'occasion de la manifestation.

Enfin, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental ainsi que 
d'éventuelles personnalités (dont la liste lui sera communiquée), et à mettre à leur disposition 
des places réservées (officielles, d'honneur, de parking). Il pourra être envisagé avec 
l'organisateur des opérations de relations publiques particulières, nécessitant la mise à 
disposition de places.

ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT

LLe montant de la subvention pour l'exercice 2021 pour le fonctionnement de la Station 
Sports Nature est de 11 440 €.

La subvention annuelle de fonctionnement sera créditée au compte de l'association en deux 
fois selon les procédures comptables en vigueur, 80% à la signature de la présente 
convention et 20% sur présentation du bilan moral et financier validé par l'assemblée 
générale 2021.

Le bilan et le compte de résultat de l'association, certifiés par le Président ou le Trésorier et 
dans la mesure du possible par un commissaire aux comptes, devront être transmis au 
Conseil Départemental dès leur approbation. L'Association devra également fournir 
régulièrement les procès-verbaux des Assemblées Générales et du Conseil d'Administration, 
ainsi que toutes modifications intervenues dans les statuts, la composition du Conseil 
d'Administration et du Bureau.

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des objectifs 
décrits à l'article 3 de la présente convention par l'association, le Conseil Départemental de 
la Corrèze pourra suspendre ou diminuer la subvention voire demander le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées.

ARTICLE 7 : EVALUATION DES ACTIONS ENGAGEES

Une fois par an, les deux parties se rencontreront afin de faire un bilan sur le partenariat mis 
en place, la réalisation des objectifs et sur la situation financière de l'association.

Par ailleurs, l'association s'engage à faciliter toutes les démarches de contrôle de l'utilisation 
des subventions attribuées (présentation de justificatifs comptables, visites sur sites …).

De plus, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental de la Corrèze 
à l'Assemblée Générale annuelle.



ARTICLE 8 : RESILIATION

Chaque partie pourra dénoncer la présente convention avant son terme normal en cas 
d'inexécution de l'une des obligations énoncées ci-dessus. Celle-ci sera alors résiliée de plein 
droit après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans 
réponse.

Le Conseil Départemental de la Corrèze pourra également résilier sans délai la convention 
pour un motif d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente convention est rendue caduque par la dissolution de l'association.

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de difficultés dans l'exécution des obligations figurant à la présente convention 
d'objectifs et de partenariat, les parties chercheront avant tout une solution amiable. Une 
réunion mixte sera organisée à cet effet. En cas de désaccord, le Conseil Départemental 
peut rompre unilatéralement la présente convention.

ARTICLE 10 : AVENANT

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs généraux fixés à l'article 2.

ARTICLE 11 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de la signature du Président du Conseil 
Départemental, laquelle ne pourra intervenir qu'après l'entrée en vigueur de la délibération 
l'approuvant et prendra fin automatiquement le 31 décembre 2021.

Fait en deux exemplaires, à Tulle, le … 2021 : 

Pour Sports Nature de la Haute Dordogne     Pour le Conseil Départemental,
                       Le Président, Le Président,

               Philippe FAUGERON Pascal COSTE



CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT

Sport Nature Vézère
STATION SPORTS NATURE

VEZERE MONEDIERES

Convention annuelle 2021

Vu les délibérations de la Commission Permanente du 26 mars 2021

Il est passé,

entre :

 Le Conseil Départemental de la Corrèze, représenté par son Président, 
Monsieur Pascal COSTE

ci-après dénommé "Le Conseil Départemental"

d'une part

et :

Sport Nature Vézère - Station Sports Nature Vézère Monédières
représentée par son Président,

Monsieur Gilbert AUBERTY
ci-après dénommé "L'association"

d'autre part,

la présente convention d'objectifs et de partenariat arrêtée comme suit :



PREAMBULE

La présente convention s'inscrit dans le cadre de la politique de soutien aux Stations Sports 
Nature menée par le Conseil Départemental de la Corrèze. Elle exprime la volonté de la 
collectivité de s'engager en matière de développement des sports de nature, de favoriser 
l'accès aux sports, de promouvoir l'offre sports de nature dans et en dehors du département 
et de soutenir les projets et structures s'inscrivant dans la politique sports de nature du Conseil 
Départemental.

ARTICLE 1 : OBJET SOCIAL DE L'ASSOCIATION

L'association a pour objet "d'assurer le développement des activités physiques et sportives 
ainsi que des activités physiques de pleine nature, de proposer des animations notamment 
de loisirs éducatifs en faveur des jeunes du canton de Treignac, de fédérer et coordonner 
l'action des associations œuvrant dans le domaine des activités sportives de pleine nature et 
de contribuer à la protection de l'environnement".

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION

L'association propose, conformément à son objet social, de mettre en place les structures 
d'accueil et d'animation ayant comme objectifs :

- de mettre en place des animations, organiser des manifestations sportives, des stages, 
des sorties et l'accueil de groupes et de scolaires en relation avec son objet
- d'assurer la réalisation ou la gestion d'équipements sportifs
- de coordonner l'action d'animation inter-associative sur le territoire de la Communauté de 
Communes Vézère Monédières Millesources
- de proposer des schémas de développement aux collectivités de la Communauté de 
Communes

L'association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation 
de ses objectifs.

Pour ces raisons et considérant que l'action menée par l'association concourt aux objectifs 
poursuivis par le Département dans ce domaine, le Conseil Départemental de la Corrèze et 
l'association ont, d'un commun accord, défini les axes de collaboration et les engagements 
réciproques de chacun.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires pour la réalisation 
des objectifs décrits ci-après :

- être détenteur du label départemental Station Sports Nature
- participer au réseau des Stations Sports Nature
- poursuivre l'ancrage de l'association dans son environnement local (participation aux 
projets de développement du secteur) et dans ses missions de service à la population 



corrézienne (accueil soutenu d'écoles primaires, de collèges, de lycées, de centres de 
vacances et de loisirs, de clubs sportifs et de publics en difficulté)
- poursuivre le développement d'une offre multi-activités "sports nature" à destination 
touristique sur l'ensemble de son secteur
- favoriser le montage de produits touristiques sur le secteur en partenariat avec Corrèze 
Tourisme et les offices de tourisme du secteur
- mettre en œuvre des loisirs de pleine nature accessibles et adaptés au profit de publics 
présentant un handicap, que celui-ci soit d'origine sociale, physique ou mentale
- participer aux travaux de la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires 
de la Corrèze relatifs aux sports de nature
- participer à la promotion des activités fédérales auxquelles la Station est affiliée

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT

Considérant que l'association a élaboré un projet présentant un caractère d'intérêt général 
répondant aux besoins de la population corrézienne, le Conseil Départemental de la 
Corrèze s'engage :

- à soutenir financièrement l'association pendant la durée de la convention en lui allouant 
une subvention générale relative à son fonctionnement et à ses projets d'activités.

Cette proposition ne sera ni créatrice de droit ni effective pour l'association si elle n'est pas 
confirmée par le vote des crédits au budget. Le versement de cette subvention interviendra 
selon les modalités déterminées à l'article 6 "montant de la subvention et modalités de 
versement".

ARTICLE 5 : COMMUNICATION

L'association s'engage à ppromouvoir l'image du Conseil Départemental en utilisant le logo 
de ce dernier, de manière la plus visible possible, sur tous les supports de communication 
aptes à le recevoir : programmes, affiches, tracts, vêtements … De plus, tous ces documents 
devront être validés par la Direction de la Communication, notamment pour les aides 
supérieures à 2 500 €. Le bénéficiaire pourra récupérer la charte graphique du Conseil 
Départemental auprès de cette Direction.

Une ou plusieurs banderoles aux couleurs du Conseil Départemental devront être apposées 
sur le lieu de la manifestation (mises à disposition par le Conseil Départemental - contact 
pour venir les retirer : Direction de la Communication : 05.55.93.75.85).

Par ailleurs, et conformément à son engagement dans le label départemental "Station Sports 
Nature", le logo "Station Sports Nature" devra être apposé sur tous supports de 
communication et affiché de manière claire et lisible sur tous les bâtiments d'accueil (le logo 
peut être récupéré à la Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Culture au 
05.55.93.77.49 au format JPEG et EPS).



L'association autorise le Conseil Départemental à faire usage de son nom et de son image. 
Si besoin, le Département promouvra son image à travers tous supports informatifs ou 
promotionnels (écrits, sonores, télévisuels), dans le cadre de la communication mise en place 
à l'occasion de la manifestation.

Enfin, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental ainsi que 
d'éventuelles personnalités (dont la liste lui sera communiquée), et à mettre à leur disposition 
des places réservées (officielles, d'honneur, de parking). Il pourra être envisagé avec 
l'organisateur des opérations de relations publiques particulières, nécessitant la mise à 
disposition de places.

ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT

LLe montant de la subvention pour l'exercice 2021 pour le fonctionnement de la Station 
Sports Nature est de 10 473 €.

La subvention annuelle de fonctionnement sera créditée au compte de l'association en deux 
fois selon les procédures comptables en vigueur, 80% à la signature de la présente 
convention et 20% sur présentation du bilan moral et financier validé par l'assemblée 
générale 2021.

Le bilan et le compte de résultat de l'association, certifiés par le Président ou le Trésorier et 
dans la mesure du possible par un commissaire aux comptes, devront être transmis au 
Conseil Départemental dès leur approbation. L'Association devra également fournir 
régulièrement les procès-verbaux des Assemblées Générales et du Conseil d'Administration, 
ainsi que toutes modifications intervenues dans les statuts, la composition du Conseil 
d'Administration et du Bureau.

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des objectifs 
décrits à l'article 3 de la présente convention par l'association, le Conseil Départemental de 
la Corrèze pourra suspendre ou diminuer la subvention voire demander le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées.

ARTICLE 7 : EVALUATION DES ACTIONS ENGAGEES

Une fois par an, les deux parties se rencontreront afin de faire un bilan sur le partenariat mis 
en place, la réalisation des objectifs et sur la situation financière de l'association.

Par ailleurs, l'association s'engage à faciliter toutes les démarches de contrôle de l'utilisation 
des subventions attribuées (présentation de justificatifs comptables, visites sur sites …).

De plus, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental de la Corrèze 
à l'Assemblée Générale annuelle.



ARTICLE 8 : RESILIATION

Chaque partie pourra dénoncer la présente convention avant son terme normal en cas 
d'inexécution de l'une des obligations énoncées ci-dessus. Celle-ci sera alors résiliée de plein 
droit après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans 
réponse.

Le Conseil Départemental de la Corrèze pourra également résilier sans délai la convention 
pour un motif d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente convention est rendue caduque par la dissolution de l'association.

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de difficultés dans l'exécution des obligations figurant à la présente convention 
d'objectifs et de partenariat, les parties chercheront avant tout une solution amiable. Une 
réunion mixte sera organisée à cet effet. En cas de désaccord, le Conseil Départemental 
peut rompre unilatéralement la présente convention.

ARTICLE 10 : AVENANT

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs généraux fixés à l'article 2.

ARTICLE 11 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de la signature du Président du Conseil 
Départemental, laquelle ne pourra intervenir qu'après l'entrée en vigueur de la délibération 
l'approuvant et prendra fin automatiquement le 31 décembre 2021.

Fait en deux exemplaires, à Tulle, le … 2021 : 

Pour Sport Nature Vézère
Station Sports Nature
Vézère Monédières, Pour le Conseil Départemental,
Le Président, Le Président

 Gilbert AUBERTY Pascal COSTE



CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT

KAYAK CLUB TULLISTE
STATION SPORTS NATURE

ESPRIT NATURE

Convention annuelle 2021

Vu les délibérations de la Commission Permanente du 26 mars 2021

Il est passé,

entre :

Le Conseil Départemental de la Corrèze, représenté par son Président,
Monsieur Pascal COSTE

ci-après dénommé "Le Conseil Départemental"

d'une part

et :

Kayak Club Tulliste - Station Sports Nature Esprit Nature
représentée par son Président,

Monsieur Christian FLANDRINCK
ci-après dénommé "L'association"

d'autre part,

la présente convention d'objectifs et de partenariat arrêtée comme suit :



PREAMBULE

La présente convention s'inscrit dans le cadre de la politique de soutien aux Stations Sports 
Nature menée par le Conseil Départemental de la Corrèze. Elle exprime la volonté de la 
collectivité de s'engager en matière de développement des sports de nature, de favoriser 
l'accès aux sports, de promouvoir l'offre sports de nature dans et en dehors du département 
et de soutenir les projets et structures s'inscrivant dans la politique sports de nature du Conseil 
Départemental.

ARTICLE 1 : OBJET SOCIAL DE L'ASSOCIATION

L'association a pour objet "la pratique des activités de plein air, notamment les activités 
nautiques, cyclotourisme, randonnées, etc.", "…ainsi que de se développer dans le respect 
de la nature, dans un climat de vérité et de loyauté".

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION

L'association propose, conformément à son objet social, de mettre en place les structures 
d'accueil et d'animation ayant comme objectifs de :

- contribuer au développement harmonieux de la personne et des jeunes en particulier sans 
aucune distinction de religions ou de convictions
- accompagner les jeunes à travers des formations, favoriser leurs engagements dans 
l'action éducative à travers d'expériences concrètes
- promouvoir le respect et la préservation de l'eau, cours d'eau, plans d'eau, lacs de 
retenues, et tous les écosystèmes aquatiques ou liés aux écosystèmes aquatiques
- contribuer à la gestion équilibrée et durable de ces ressources superficielles
- protéger la faune et la flore de ces milieux aquatiques et notamment les espèces garantes 
de la qualité des eaux
- participer à la lutte contre la pollution des eaux de ces milieux, à la lutte contre les 
atteintes aux équilibres naturels, quelle que soit l'activité humaine à l'origine de la pollution 
ou de la dégradation
- faire œuvre d'éducation populaire en élevant la conscience écologique, la connaissance 
des règles qui régissent les espaces ci-dessus cités et le respect du patrimoine naturel
- susciter la participation des citoyens à la remise en valeur et à l'entretien de ces espaces 
naturels
- assurer la protection du patrimoine naturel et culturel sous toutes ses formes
- assurer la protection et la défense de l'environnement et du cadre de vie

L'association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation 
de ses objectifs.

Pour ces raisons et considérant que l'action menée par l'association concourt aux objectifs 
poursuivis par le Département dans ce domaine, le Conseil Départemental de la Corrèze et 
l'association ont, d'un commun accord, défini les axes de collaboration et les engagements 
réciproques de chacun.



ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires pour la réalisation 
des objectifs décrits ci-après :

- être détenteur du label départemental Station Sports Nature
- participer au réseau des Stations Sports Nature
- mieux ancrer l'association dans son environnement local (participation aux projets de 
développement du secteur) et dans ses missions de service à la population corrézienne 
(accueil soutenu d'écoles primaires, de collèges, de lycées, de centres de vacances et de 
loisirs, de clubs sportifs et de publics en difficulté)
- affirmer le développement d'une offre multi-activités "sports nature" à destination touristique 
sur l'ensemble de son secteur
- favoriser le montage de produits touristiques sur le secteur en partenariat avec Corrèze 
Tourisme et les Offices de Tourisme du secteur
- mettre en œuvre des loisirs de pleine nature accessibles et adaptés au profit de publics 
présentant un handicap, que celui-ci soit d'origine sociale, physique ou mentale
- participer aux travaux de la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires 
de la Corrèze relatifs aux sports de nature
- participer à la promotion des activités fédérales auxquelles la Station est affiliée

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT

Considérant que l'association a élaboré un projet présentant un caractère d'intérêt général 
répondant aux besoins de la population corrézienne, le Conseil Départemental de la 
Corrèze s'engage :

- à soutenir financièrement l'association pendant la durée de la convention en lui allouant 
une subvention générale relative à son fonctionnement et à ses projets d'activités.

Cette proposition ne sera ni créatrice de droit ni effective pour l'association si elle n'est pas 
confirmée par le vote des crédits au budget. Le versement de cette subvention interviendra 
selon les modalités déterminées à l'article 6 "montant de la subvention et modalités de 
versement".

ARTICLE 5 : COMMUNICATION

L'association s'engage à ppromouvoir l'image du Conseil Départemental en utilisant le logo 
de ce dernier, de manière la plus visible possible, sur tous les supports de communication 
aptes à le recevoir : programmes, affiches, tracts, vêtements… De plus, tous ces documents 
devront être validés par la Direction de la Communication, notamment pour les aides 
supérieures à 2 500 €. Le bénéficiaire pourra récupérer la charte graphique du Conseil 
Départemental auprès de cette Direction.



UUne ou plusieurs banderoles aux couleurs du Conseil Départemental devront être apposées 
sur le site des manifestations (mises à disposition par le Conseil Départemental - contact pour 
venir les retirer : Direction de la Communication : 05.55.93.75.85).

Par ailleurs, et conformément à son engagement dans le label départemental "Station Sports 
Nature", le logo "Station Sports Nature" devra être apposé sur tous supports de 
communication et affiché de manière claire et lisible sur tous les bâtiments d'accueil (le logo 
peut être récupéré à la Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Culture au 
05.55.93.77.49 au format JPEG et EPS).

L'association autorise le Conseil Départemental à faire usage de son nom et de son image. 
Si besoin, le Département promouvra son image à travers tous supports informatifs ou 
promotionnels (écrits, sonores, télévisuels), dans le cadre de la communication mise en place 
à l'occasion de la manifestation.

Enfin, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental ainsi que 
d'éventuelles personnalités (dont la liste lui sera communiquée), et à mettre à leur disposition 
des places réservées (officielles, d'honneur, de parking). Il pourra être envisagé avec 
l'organisateur des opérations de relations publiques particulières, nécessitant la mise à 
disposition de places.

ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT

Le montant de la subvention pour l'exercice 2021 pour le fonctionnement de la Station 
Sports Nature est de 10 000 €.

La subvention annuelle de fonctionnement sera créditée au compte de l'association en deux 
fois selon les procédures comptables en vigueur, 80% à la signature de la présente 
convention et 20% sur présentation du bilan moral et financier validé par l'assemblée 
générale 2021.

Le bilan et le compte de résultat de l'association, certifiés par le Président ou le Trésorier et 
dans la mesure du possible par un commissaire aux comptes, devront être transmis au 
Conseil Départemental dès leur approbation. L'Association devra également fournir 
régulièrement les procès-verbaux des Assemblées Générales et du Conseil d'Administration, 
ainsi que toutes modifications intervenues dans les statuts, la composition du Conseil 
d'Administration et du Bureau.

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des objectifs 
décrits à l'article 3 de la présente convention par l'association, le Conseil Départemental de 
la Corrèze pourra suspendre ou diminuer la subvention voire demander le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées.



ARTICLE 7 : EVALUATION DES ACTIONS ENGAGEES

UUne fois par an, les deux parties se rencontreront afin de faire un bilan sur le partenariat mis 
en place, la réalisation des objectifs et sur la situation financière de l'association.
Par ailleurs, l'association s'engage à faciliter toutes les démarches de contrôle de l'utilisation 
des subventions attribuées (présentation de justificatifs comptables, visites sur sites …).
De plus, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental de la Corrèze 
à l'Assemblée Générale annuelle.

ARTICLE 8 : RESILIATION

Chaque partie pourra dénoncer la présente convention avant son terme normal en cas 
d'inexécution de l'une des obligations énoncées ci-dessus. Celle-ci sera alors résiliée de plein 
droit après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans 
réponse.

Le Conseil Départemental de la Corrèze pourra également résilier sans délai la convention 
pour un motif d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente convention est rendue caduque par la dissolution de l'association.

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de difficultés dans l'exécution des obligations figurant à la présente convention 
d'objectifs et de partenariat, les parties chercheront avant tout une solution amiable. Une 
réunion mixte sera organisée à cet effet. En cas de désaccord, le Conseil Départemental 
peut rompre unilatéralement la présente convention.

ARTICLE 10 : AVENANT

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs généraux fixés à l'article 2.

ARTICLE 11 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de la signature du Président du Conseil 
Départemental, laquelle ne pourra intervenir qu'après l'entrée en vigueur de la délibération 
l'approuvant et prendra fin automatiquement le 31 décembre 2021.

Fait en deux exemplaires, à Tulle, le … 2021 : 

Pour le Kayak Club Tulliste
La Station Sports Nature
Esprit Nature, Pour le Conseil Départemental,
Le Président, Le Président,

 Christian  FLANDRINCK Pascal COSTE



CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT

 ASSOCIATION HAUTE CORREZE KAYAK CLUB
STATION SPORTS NATURE HAUTE CORREZE

Convention annuelle 2021

Vu les délibérations de la Commission Permanente du 26 mars 2021

Il est passé,

entre :

 Le Conseil Départemental de la Corrèze, représenté par son Président, 
Monsieur Pascal COSTE

ci-après dénommé "Le Conseil Départemental"

d'une part

et :

Haute Corrèze Kayak Club - Station Sports Nature Haute-Corrèze 
représentée par son Président,

Monsieur Julien LAFEUILLE
ci-après dénommé "L'association"

d'autre part,

la présente convention d'objectifs et de partenariat arrêtée comme suit :



PREAMBULE

La présente convention s'inscrit dans le cadre de la politique de soutien aux Stations Sports 
Nature menée par le Conseil Départemental de la Corrèze. Elle exprime la volonté de la 
collectivité de s'engager en matière de développement des sports de nature, de favoriser 
l'accès aux sports, de promouvoir l'offre sports de nature dans et en dehors du département 
et de soutenir les projets et structures s'inscrivant dans la politique sports de nature du Conseil 
Départemental.

ARTICLE 1 : OBJET SOCIAL DE L'ASSOCIATION

L'association a pour objet "le développement des activités physiques et sportives, notamment 
celles dîtes de pleine nature sur le territoire de la Haute Corrèze".

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION

L'association propose, conformément à son objet social, de mettre en place les structures 
d'accueil et d'animation ayant comme objectifs de :

- pratiquer et enseigner le canoë-kayak et les sports d'eaux vives rattachés à la Fédération 
Française de Canoë-Kayak
- mettre en place des activités sportives, notamment de pleine nature, en intervenant très 
majoritairement dans le Pays Haute Corrèze
- mettre en place des loisirs éducatifs et sportifs au profit des jeunes et des scolaires du 
Pays Haute Corrèze
- de créer et de commercialiser en propre et/ou en lien avec les partenaires (OT, CSSN 
…) des prestations et/ou des produits touristiques "sports et loisirs" de qualité et de 
contribuer ainsi à la promotion touristique de la Haute-Corrèze
- l'encadrement de ces activités au profit, aussi bien des populations locales, notamment 
les jeunes et les scolaires, que des touristes accueillis sur le territoire
- la mise en place d'animations liées à l'environnement et au patrimoine sur le territoire de 
la Haute Corrèze
- le maintien des activités toute l'année
- la promotion d'activités, encadrées toute l'année par des animateurs diplômés

L'association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation 
de ses objectifs.

Pour ces raisons et considérant que l'action menée par l'association concourt aux objectifs 
poursuivis par le Département dans ce domaine, le Conseil Départemental de la Corrèze et 
l'association ont, d'un commun accord, défini les axes de collaboration et les engagements 
réciproques de chacun.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires pour la réalisation 
des objectifs décrits ci-après :



- être détenteur du label départemental Station Sports Nature
- participer au réseau des Stations Sports Nature
- ancrer l'association dans son environnement local (participation aux projets de 
développement du secteur) et dans ses missions de service à la population corrézienne 
(accueil soutenu d'écoles primaires, de collèges, de lycées, de centres de vacances et de 
loisirs, de clubs sportifs et de publics en difficulté)
- affirmer le développement d'une offre multi-activités "sports nature" à destination touristique 
sur l'ensemble de son secteur
- favoriser le montage de produits touristiques sur le secteur en partenariat avec Corrèze 
Tourisme et les offices de tourisme du secteur
- mettre en œuvre des loisirs de pleine nature accessibles et adaptés au profit de publics 
présentant un handicap, que celui-ci soit d'origine sociale, physique ou mentale
- participer aux travaux de la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires 
de la Corrèze relatifs aux sports de nature
- participer à la promotion des activités fédérales auxquelles la Station est affiliée.

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT

Considérant que l'association a élaboré un projet présentant un caractère d'intérêt général 
répondant aux besoins de la population corrézienne, le Conseil Départemental de la 
Corrèze s'engage :

- à soutenir financièrement l'association pendant la durée de la convention en lui allouant 
une subvention générale relative à son fonctionnement et à ses projets d'activités.

Cette proposition ne sera ni créatrice de droit ni effective pour l'association si elle n'est pas 
confirmée par le vote des crédits au budget. Le versement de cette subvention interviendra 
selon les modalités déterminées à l'article 6 "montant de la subvention et modalités de 
versement".

ARTICLE 5 : COMMUNICATION

L'association s'engage à ppromouvoir l'image du Conseil Départemental en utilisant le logo 
de ce dernier, de manière la plus visible possible, sur tous les supports de communication 
aptes à le recevoir : programmes, affiches, tracts, vêtements… De plus, tous ces documents 
devront être validés par la Direction de la Communication, notamment pour les aides 
supérieures à 2 500 €. Le bénéficiaire pourra récupérer la charte graphique du Conseil 
Départemental auprès de cette Direction.

Une ou plusieurs banderoles aux couleurs du Conseil Départemental devront être apposées 
sur le lieu de la manifestation (mises à disposition par le Conseil Départemental - contact 
pour venir les retirer : Direction de la Communication : 05.55.93.75.85).

Par ailleurs, et conformément à son engagement dans le label départemental "Station Sports 
Nature", le logo "Station Sports Nature" devra être apposé sur tous supports de 
communication et affiché de manière claire et lisible sur tous les bâtiments d'accueil (le logo 
peut être récupéré à la Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Culture au 
05.55.93.77.49 au format JPEG et EPS).



L'association autorise le Conseil Départemental à faire usage de son nom et de son image. 
Si besoin, le Département promouvra son image à travers tous supports informatifs ou 
promotionnels (écrits, sonores, télévisuels), dans le cadre de la communication mise en place 
à l'occasion de la manifestation.

Enfin, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental ainsi que 
d'éventuelles personnalités (dont la liste lui sera communiquée), et à mettre à leur disposition 
des places réservées (officielles, d'honneur, de parking). Il pourra être envisagé avec 
l'organisateur des opérations de relations publiques particulières, nécessitant la mise à 
disposition de places.

ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT

LLe montant de la subvention pour l'exercice 2021 pour le fonctionnement de la Station 
Sports Nature est de 12 240 €.

La subvention annuelle de fonctionnement sera créditée au compte de l'association en deux 
fois selon les procédures comptables en vigueur, 80% à la signature de la présente 
convention et 20% sur présentation du bilan moral et financier validé par l'assemblée 
générale 2021.

Le bilan et le compte de résultat de l'association, certifiés par le Président ou le Trésorier et 
dans la mesure du possible par un commissaire aux comptes, devront être transmis au 
Conseil Départemental dès leur approbation. L'Association devra également fournir 
régulièrement les procès-verbaux des Assemblées Générales et du Conseil d'Administration, 
ainsi que toutes modifications intervenues dans les statuts, la composition du Conseil 
d'Administration et du Bureau.

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des objectifs 
décrits à l'article 3 de la présente convention par l'association, le Conseil Départemental de 
la Corrèze pourra suspendre ou diminuer la subvention voire demander le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées.

ARTICLE 7 : EVALUATION DES ACTIONS ENGAGEES

Une fois par an, les deux parties se rencontreront afin de faire un bilan sur le partenariat mis 
en place, la réalisation des objectifs et sur la situation financière de l'association.

Par ailleurs, l'association s'engage à faciliter toutes les démarches de contrôle de l'utilisation 
des subventions attribuées (présentation de justificatifs comptables, visites sur sites …).
De plus, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental de la Corrèze 
à l'Assemblée Générale annuelle.



ARTICLE 8 : RESILIATION

Chaque partie pourra dénoncer la présente convention avant son terme normal en cas 
d'inexécution de l'une des obligations énoncées ci-dessus. Celle-ci sera alors résiliée de plein 
droit après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans 
réponse.

Le Conseil Départemental de la Corrèze pourra également résilier sans délai la convention 
pour un motif d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente convention est rendue caduque par la dissolution de l'association.

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de difficultés dans l'exécution des obligations figurant à la présente convention 
d'objectifs et de partenariat, les parties chercheront avant tout une solution amiable. Une 
réunion mixte sera organisée à cet effet. En cas de désaccord, le Conseil Départemental 
peut rompre unilatéralement la présente convention.

ARTICLE 10 : AVENANT

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs généraux fixés à l'article 2.

ARTICLE 11 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de la signature du Président du Conseil 
Départemental, laquelle ne pourra intervenir qu'après l'entrée en vigueur de la délibération 
l'approuvant et prendra fin automatiquement le 31 décembre 2021.

Fait en deux exemplaires, à Tulle, le … 2021 : 

Pour le Haute Corrèze Kayak, Pour le Conseil Départemental,
Le Président, Le Président,

Julien LAFEUILLE  Pascal COSTE



CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT

 Section Canoë Kayak du Foyer Culturel
des Jeunes d'Uzerche

STATION SPORTS NATURE
VEZERE PASSION - PAYS D'UZERCHE

Convention annuelle 2021

Vu les délibérations de la Commission Permanente du 26 mars 2021

Il est passé,

entre :

 Le Conseil Départemental de la Corrèze, représenté par son Président, 
Monsieur Pascal COSTE

ci-après dénommé "Le Conseil Départemental"

d'une part

et :

Section Canoë Kayak du Foyer Culturel des Jeunes d'Uzerche
Station Sports Nature Vézère Passion – Pays d'Uzerche

représentée par son Président,
Monsieur Gurgen BRUN

ci-après dénommé "L'association"

d'autre part,

la présente convention d'objectifs et de partenariat arrêtée comme suit :



PREAMBULE

La présente convention s'inscrit dans le cadre de la politique de soutien aux Stations Sports 
Nature menée par le Conseil Départemental de la Corrèze. Elle exprime la volonté de la 
collectivité de s'engager en matière de développement des sports de nature, de favoriser 
l'accès aux sports, de promouvoir l'offre sports de nature dans et en dehors du département 
et de soutenir les projets et structures s'inscrivant dans la politique sports de nature du Conseil 
Départemental.

ARTICLE 1 : OBJET SOCIAL DE L'ASSOCIATION

L'association a pour objet "les activités éducatives et récréatives contribuant à la formation 
physique, civique, économique, sociale et esthétique".

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION

L'association propose, conformément à son objet social, de mettre en place les structures 
d'accueil et d'animation ayant comme objectifs :

- la mise en place d'animations culturelles, sportives, de loisirs à destination de différents 
publics et notamment : des membres, des jeunes ou adultes en groupes structurés 
(scolaires, centres de vacances et de loisirs, institutions spécialisées, …), des individuels 
locaux ou étrangers à la région comme les touristes notamment.

L'association s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation 
de ses objectifs.

Pour ces raisons et considérant que l'action menée par l'association concourt aux objectifs 
poursuivis par le Département dans ce domaine, le Conseil Départemental de la Corrèze et 
l'association ont, d'un commun accord, défini les axes de collaboration et les engagements 
réciproques de chacun.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires pour la réalisation 
des objectifs décrits ci-après :

- être détenteur du label départemental Station Sports Nature
- participer au réseau des Stations Sports Nature
- poursuivre l'ancrage de l'association dans son environnement local (participation aux 
projets de développement du secteur) et dans ses missions de service à la population 
corrézienne (accueil soutenu d'écoles primaires, de collèges, de lycées, de centres de 
vacances et de loisirs, de clubs sportifs et de publics en difficulté)
- poursuivre le développement d'une offre multi-activités "sports nature" à destination 
touristique sur l'ensemble de son secteur
- favoriser le montage de produits touristiques sur le secteur en partenariat avec Corrèze 
tourisme et les Offices de Tourisme du secteur



- mettre en œuvre des loisirs de pleine nature accessibles et adaptés au profit de publics 
présentant un handicap, que celui-ci soit d'origine sociale, physique ou mentale
- participer aux travaux de la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires 
de la Corrèze relatifs aux sports de nature
- participer à la promotion des activités fédérales auxquelles la Station est affiliée.

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT

Considérant que l'association a élaboré un projet présentant un caractère d'intérêt général 
répondant aux besoins de la population corrézienne, le Conseil Départemental de la 
Corrèze s'engage :

- à soutenir financièrement l'association pendant la durée de la convention en lui allouant 
une subvention générale relative à son fonctionnement et à ses projets d'activités.

Cette proposition ne sera ni créatrice de droit ni effective pour l'association si elle n'est pas 
confirmée par le vote des crédits au budget. Le versement de cette subvention interviendra 
selon les modalités déterminées à l'article 6 "montant de la subvention et modalités de 
versement".

ARTICLE 5 : COMMUNICATION

L'association s'engage à ppromouvoir l'image du Conseil Départemental en utilisant le logo 
de ce dernier, de manière la plus visible possible, sur tous les supports de communication 
aptes à le recevoir : programmes, affiches, tracts, sur le maillot des joueurs/joueuses de 
l'Équipe Première (sérigraphie ou écussons)… De plus, tous ces documents devront être 
validés par la Direction de la Communication, notamment pour les aides supérieures à 
2 500 €. Le bénéficiaire pourra récupérer la charte graphique du Conseil Général auprès 
de cette Direction.

Une ou plusieurs banderoles aux couleurs du Conseil Départemental devront être apposées 
sur le lieu de la manifestation (mises à disposition par le Conseil Départemental - contact 
pour venir les retirer : Direction de la Communication : 05.55.93.75.85).

Par ailleurs, et conformément à son engagement dans le label départemental "Station Sports 
Nature", le logo "Station Sports Nature" devra être apposé sur tous supports de 
communication et affiché de manière claire et lisible sur tous les bâtiments d'accueil (le logo 
peut être récupéré à la Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Culture au 
05.55.93.77.49 au format JPEG et EPS).

L'association autorise le Conseil Départemental à faire usage de son nom et de son image. 
Si besoin, le Département promouvra son image à travers tous supports informatifs ou 
promotionnels (écrits, sonores, télévisuels), dans le cadre de la communication mise en place 
à l'occasion de la manifestation.



Enfin, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental ainsi que 
d'éventuelles personnalités (dont la liste lui sera communiquée), et à mettre à leur disposition 
des places réservées (officielles, d'honneur, de parking). Il pourra être envisagé avec 
l'organisateur des opérations de relations publiques particulières, nécessitant la mise à 
disposition de places.

ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT

LLe montant de la subvention pour l'exercice 2021 pour le fonctionnement de la Station 
Sports Nature  est de  12 240 €.

La subvention annuelle de fonctionnement sera créditée au compte de l'association en deux 
fois selon les procédures comptables en vigueur, 80% à la signature de la présente 
convention et 20% sur présentation du bilan moral et financier validé par l'assemblée 
générale 2021.

Le bilan et le compte de résultat de l'association, certifiés par le Président ou le Trésorier et 
dans la mesure du possible par un commissaire aux comptes, devront être transmis au 
Conseil Départemental dès leur approbation. L'Association devra également fournir 
régulièrement les procès-verbaux des Assemblées générales et du Conseil d'Administration, 
ainsi que toutes modifications intervenues dans les statuts, la composition du Conseil 
d'Administration et du Bureau.

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des objectifs 
décrits à l'article 3 de la présente convention par l'association, le Conseil Départemental de 
la Corrèze pourra suspendre ou diminuer la subvention voire demander le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées.

ARTICLE 7 : EVALUATION DES ACTIONS ENGAGEES

Une fois par an, les deux parties se rencontreront afin de faire un bilan sur le partenariat mis 
en place, la réalisation des objectifs et sur la situation financière de l'association.

Par ailleurs, l'association s'engage à faciliter toutes les démarches de contrôle de l'utilisation 
des subventions attribuées (présentation de justificatifs comptables, visites sur sites …).

De plus, l'association s'engage à inviter le Président du Conseil Départemental de la Corrèze 
à l'Assemblée Générale annuelle.

ARTICLE 8 : RESILIATION

Chaque partie pourra dénoncer la présente convention avant son terme normal en cas 
d'inexécution de l'une des obligations énoncées ci-dessus. Celle-ci sera alors résiliée de plein 
droit après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans 
réponse.



Le Conseil Départemental de la Corrèze pourra également résilier sans délai la convention 
pour un motif d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente convention est rendue caduque par la dissolution de l'association.

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de difficultés dans l'exécution des obligations figurant à la présente convention 
d'objectifs et de partenariat, les parties chercheront avant tout une solution amiable. Une 
réunion mixte sera organisée à cet effet. En cas de désaccord, le Conseil Départemental 
peut rompre unilatéralement la présente convention.

ARTICLE 10 : AVENANT

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs généraux fixés à l'article 2.

ARTICLE 11 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de la signature du Président du Conseil 
Départemental, laquelle ne pourra intervenir qu'après l'entrée en vigueur de la délibération 
l'approuvant et prendra fin automatiquement le 31 décembre 2021.

Fait en deux exemplaires, à Tulle, le …  2021 : 

Pour la Section Canoë Kayak du Foyer Culturel
des Jeunes d'Uzerche
Station Sports Nature
Vézère Passion – Pays d'Uzerche, Pour le Conseil Départemental,
Le Président, Le Président,

Gurgen BRUN Pascal COSTE















CCONVENTION DE PARTENARIAT

Année 2021

Entre :
Le Conseil Départemental de la Corrèze, représenté par son Président

Monsieur Pascal COSTE, dûment habilité par la décision de la Commission 
Permanente du Conseil Départemental

de la CORREZE en date du 26 mars  2021

Ci-après dénommé le Département,

et :

La Chambre de Commerce et d'Industrie de la CORREZE
sise Immeuble Consulaire du Puy Pinçon - CS50030 - 19001 TULLE CEDEX -

Représentée par sa Présidente, Madame Françoise CAYRE

Ci-après dénommée la CCI de la Corrèze,
 

CCI CORRÈZE



Il est convenu ce qui suit :

PPREAMBULE

L'épidémie de coronavirus a placé le pays dans une situation de crise sanitaire, économique et 
sociale sans précédent. Face à l'impact du Covid 19 sur l'activité des entreprises, le tissu économique 
Corrézien n'a pas été épargné durant l'année qui vient  de s'écouler même si et en raison de leur 
taille, de leur indépendance, les entreprises  ont pu préserver notamment  leur trésorerie. Mais la 
durée de cette pandémie, de cette crise risque de les fragiliser encore plus  dans les mois qui 
viennent.

Ce partenariat permettra de répondre de manière coordonnée et réactive aux attendus des entreprises 
identifiées  dans ce contexte.
La CCI de la Corrèze apportera dans cette conventions l'ensemble des compétences nécessaires pour 
la mise ne œuvre d'une cellule dédiée à la prévention auprès des entreprises en difficultés.
Dans ce cadre, la CCI de la Corrèze déploiera en 2021 un dispositif spécifique permettant 
d'apporter un soutien ciblé aux entreprises afin de préserver les emplois sur notre territoire. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de fixer le cadre du soutien financier apporté pour ce dispositif 
exceptionnel  par le Conseil Départemental de la CORREZE à la CCI de la Corrèze, sur la base de 
la création d'une cellule de prévention des difficultés des entreprises  des territoires de la Corrèze dans 
ce contexte de crise sanitaire. Cette cellule sera  dédiée à la prévention des difficultés pour optimiser 
le rebond économique pour les entreprises viables, ante-crise, qui souhaitent actionner des leviers 
devant leur permettre de faire face à court/moyen terme aux situations tendues auxquelles elles sont 
confrontées.

ARTICLE 2 - CONTENU DU PROGRAMME D'ACTIONS

Les cibles prioritaires sont :

- Les TPE et PME/PMI de moins de 50 salariés, entreprises souvent moins structurées et ayant 
souvent moins recours au conseil extérieur et qui sont sous-traitant de rang 2 ou 3 ;

- Les commerçants/artisans  et entreprises de services aux entreprises et aux particuliers.

Cependant la cellule devra pouvoir aussi apporter du conseil et des réponses à toute entreprise en 
dehors de ces cibles prioritaires. 



L'organisation et le process  de la Cellule Prévention des Difficultés sont les suivants : 

ARTICLE 3 - DUREE

La présente convention sera applicable pour l'année 2021.
Les dispositions de la présente convention, entreront en vigueur après signature et dès sa notification.

ARTICLE 4 - MODIFICATION ET RESILIATION

A la demande de l'une ou l'autre des parties signataires, les dispositions de la présente convention 
pourront être modifiées par voie d'avenant.
Les signataires conviennent que la présente convention, conclue pour l'année 2021, donnera lieu à la 
transmission d'un tableau mensuel de suivi des entreprises accompagnées et d'une réunion de bilan 
global en fin d'année. Elle pourra être dénoncée pour non-respect des engagements qui y sont 
formulés. En cas de non-respect ou d'inexécution de la présente convention, le Conseil Départemental 
se réserve le droit de la résilier par simple lettre recommandée avec accusé de réception dans le mois 
qui suit le compte rendu du rapport annuel.

Niveau 1
Numéro de téléphone dédié

Conseiller CCI Corrèze
Qualifie  besoins  et transmets au Niv 2

Niveau 2
Analyse de la situation de  l’entreprise

Membres de réseaux d'accompagnement des entreprises 

Niv 3
Audit  360°(dispositif 

national CCI adapté et plan 
d’actions 

Mobilisation des partenaires
(Banques, collectivités 

locales,Région NA) 
Conseillers CCI Corrèze

Niv 3
Mise en place des 

procédures  de  sauvegarde
(mandat ad hoc, plan de 

continuation…)
Conseillers CCI Corrèze

Niv 3
Liquidation

Tribunal de Commerce

Potentiel 
de rebonds

Mesures 
« d’observation » 

Situations 
critiques



En tout état de cause, le Conseil Départemental honorera néanmoins la (les) prestation(s) déjà 
réalisé(es) qui sera (seront) considérée(s) comme due(s).

AARTICLE 5 - MONTANT DU CONCOURS FINANCIER ALLOUE

Une subvention d'un montant total de 330 000 € est allouée pour l'exercice 22021à la Chambre de 
Commerce et d'industrie de la Corrèze au titre de ce programme dédié à la prévention des difficultés 
des entreprises de notre territoire Corrézien.

ARTICLE 6 - MODALITES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT

Le Conseil Départemental s'engage à subventionner la Chambre de Commerce et d'industrie de la 
Corrèze dans le respect des conditions énoncées dans cette convention.

Le paiement de la subvention globale, allouée pour ce dispositif spécifique se fera comme suit, soit :

-  330 000 € à la signature de la présente convention,

La CCI de la Corrèze s'engage, à produire tous les documents comptables justificatifs de l'utilisation 
de la dotation reçue.

ARTICLE 7 - CONDITIONS PARTICULIERES

Communication

Afin d'afficher une visibilité accrue au soutien du Conseil Départemental, la Chambre de Commerce 
et d'industrie de la Corrèze s'engage à : 

• A Faire connaître, dans toute communication, que les actions initiées sont réalisées en 
partenariat et avec l'aide financière du Conseil Départemental de la Corrèze ;

• A faire mention du logo du Conseil départemental dans toute communication.

Les parties s'entendent d'ores et déjà pour publier les résultats de ces actions par voie de presse 
(presse locale, presse institutionnelle de la Chambre de Commerce et d'industrie de la Corrèze et 
journal du Département).

ARTICLE 8 - ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes :

Conseil Départemental - Hôtel du Département MARBOT - Rue René et Émile Fage - 19005 TULLE 
Cedex 
Chambre de Commerce et d'industrie de la Corrèze - Immeuble Consulaire Puy Pinçon - 19000 - 
TULLE



AARTICLE 9 - LITIGES

En cas de litige, le bénéficiaire peut présenter :

- Soit un recours gracieux préalable auprès du Directeur Général des Services du Conseil 
Départemental de la Corrèze dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la 
présente convention,

- Soit un recours hiérarchique préalable auprès du Président du Conseil Départemental de la Corrèze 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente convention,

- Soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification de la présente convention ou de la date de rejet des recours 
gracieux et hiérarchiques.

Fait à Tulle, en deux exemplaires originaux, le

Le Président du Conseil Départemental La Présidente de la CCI de la CORREZE

Pascal COSTE Françoise CAYRE







































































































LISTE MATERIELS DECLASSES

Objet Numéro de série Modèle N° inventaire
Autocommutateur 007A21A ALCATEL OMNIPCX OFFICE L 11058

Borne wifi FCZ1313835V CISCO AIR-AP1242G-E-K9 12746
Borne wifi FZC1327805T CISCO AIR-AP1242G-E-K9 12881
Borne wifi FZC13278068 CISCO AIR-AP1242G-E-K9 12883
Borne wifi FCZ1447Q1N8 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 13985
Borne wifi FCZ1504Q6CP CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14161
Borne wifi FCZ1313835M CISCO AIR-AP1242G-E-K9 12747
Borne wifi FZC13278069 CISCO AIR-AP1242G-E-K9 12882
Borne wifi FZC1327805M CISCO AIR-AP1242G-E-K9 12885
Borne wifi FCZ1410806X CISCO AIR-AP1242G-E-K9 13455
Borne wifi FCZ14108064 CISCO AIR-AP1242G-E-K9 13459
Borne wifi FCZ1447Q1N6 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 13986
Borne wifi FCZ1504Q6CK CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14162
Borne wifi FCZ1504Q6CN CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14163
Borne wifi FCZ1510Q146 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14221
Borne wifi FCZ1510Q147 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14222
Borne wifi FCZ1510Q13F CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14223
Borne wifi FCZ1510Q149 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14224
Borne wifi FCZ1510Q143 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14234
Borne wifi FCZ1510Q145 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14236
Borne wifi FCZ1510Q14A CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14237
Borne wifi FCZ1504Q6P1 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14238
Borne wifi FCZ1509Q1SN CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14542
Borne wifi FCZ1547Q0KD CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14747
Borne wifi FCZ1528Q0P3 CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14749
Borne wifi FCZ1547Q0KF CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14750
Borne wifi FCZ1547Q0KW CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14752
Borne wifi FCZ1643Z3DK CISCO AIR-LAP1041N-E-K9 15212
Borne wifi FCZ1509Q1SZ CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14541
Borne wifi FCZ1643Z3DF CISCO AIR-LAP1041N-E-K9 15211
Borne wifi FCZ0949Z6NG CISCO AIRNET 1200 10233
Borne wifi FCZ0918Z1XF CISCO AIRNET 1200 9676
Borne wifi FCZ1509Q1QX CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14543
Borne wifi FCZ1509Q1RG CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14540
Borne wifi FCZ1510Q14B CICSCO AIR-AP1131AG-E-K9 14233

Caméra 02045-545-506623 LIFECAM CINEMA 15398
Clé USB CLE USB 11770
Clé USB CLE USB C0045
Clé USB CLE USB C0304 
Clé USB CLE USB C0441
Ecran H3NJ200027A SAMSUNG SYNC MASTER 21 GLS 5715
Ecran GY17HSCW610384 SAMSUNG 17¨ TFT SM172V SILVER 8165
Ecran HSCW610394 SAMSUNG 17¨ TFT SM172V SILVER 8166
Ecran GY17HDDW701512 SAMSUNG 17¨ TFT SM172V SILVER 8708
Ecran GY17HDDW701518 SAMSUNG 17¨ TFT SM172V SILVER 8714
Ecran P144644MAKTT DELL TFT E172FB 17 POUCES 8953
Ecran P144644MA009 DELL TFT E172FB 17 POUCES 8954
Ecran P144644MA031 DELL TFT E172FB 17 POUCES 8956
Ecran P144644MAK9B DELL TFT E172FB 17 POUCES 8957
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Ecran P144644MA324 DELL TFT E172FB 17 POUCES 8958
Ecran P144644MA318 DELL TFT E172FB 17 POUCES 8959
Ecran 6418047N8N6S DELL TFT E173FP 17 POUCES 9307
Ecran 6418047N8N1S DELL TFT E173FP 17 POUCES 9330
Ecran XXX HP 1702 TFT 17 POUCES 9790
Ecran AHHH3SIPA0185M TV LCD 46¨ 11884
Ecran CNT72713S2 HP 1706 TFT 17 POUCES 12234
Ecran 3CQ8400LGV HP L1710 TFT 17 POUCES 12633
Ecran 3CQ8400HVS HP L1710 TFT 17 POUCES 12637
Ecran 3CQ0100FRK HP LE1711 LCD 17 POUCES 13571
Ecran CNC012QZSK HP LE1711 LCD 17 POUCES 13690
Ecran 3CQ150C566 HP LE1711 LCD 17 POUCES 14961
Ecran CNC241QH00 HP LE1711 LCD 17 POUCES 15444
Ecran CNC242QN0Z HP LE1711 LCD 17 POUCES 15445
Ecran CNC241QHGL HP LE1711 LCD 17 POUCES 15446
Ecran CNC241QHH6 HP LE1711 LCD 17 POUCES 15447
Ecran CNC242QNLB HP LE1711 LCD 17 POUCES 15456
Ecran CNC246PVHT HP LE1711 LCD 17 POUCES 15564
Ecran CNC246PVJM HP LE1711 LCD 17 POUCES 15566
Ecran CNC246PVV0 HP LE1711 LCD 17 POUCES 15571
Ecran CNC246PVVQ HP LE1711 LCD 17 POUCES 15576
Ecran CNC246PW2H HP LE1711 LCD 17 POUCES 15578
Ecran CNC246PW30 HP LE1711 LCD 17 POUCES 15580
Ecran CNC246PWYG HP LE1711 LCD 17 POUCES 15588
Ecran CNC246PWYH HP LE1711 LCD 17 POUCES 15589
Ecran CNC246PWZ9 HP LE1711 LCD 17 POUCES 15593
Ecran 3CQ3210DGN HP ELITE E231 23 POUCES 15890
Ecran 3CQ3291C2T HP LE1711 LCD 17 POUCES 15916
Fax G7J207634 BROTHER 2920 11868
Fax E63395MON687076 BROTHER 2920 14226
Fax E63395MON687054 BROTHER 2920 14227

Haut-parleur 0659-1225-08 CLEARONE CHAT 50 15295
Imprimante MY11U1D1YF HP DESKJET 990CM 7688
Imprimante TH514230MQ HP INKJET 1200 DTN 9681
Imprimante 00CNBW6902W8 HP LASERJET NB P2015 N 10964
Imprimante CNHXF12481 HP LASERJET NB 4250 11299
Imprimante 00CNBW74J7R7 HP LASERJET NB P2015 N 11399
Imprimante CNCT93QGC1 HP LASERJET COLOR 3525 DN 12785
Imprimante CN48F3MOJW HP OFFICEJET 7110 WF 16256
Imprimante NLEW395287 HP LASERJET NB 4000 101394
Imprimante SNLEV160911 HP LASERJET NB 4000 5717
Imprimante NL7T102640 HP LASERJET NB 4050 6864
Imprimante NLQQ023418 HP LASERJET NB 4000 6079
Ordinateur CZC738148S HP COMPAQ DC 5750 11547
Ordinateur CZC738149K HP COMPAQ DC 5750 11549
Ordinateur CZC6343G8O HP COMPAQ DC 5750 11551
Ordinateur CZC738148W HP COMPAQ DC 5750 11577
Ordinateur CZC7381488 HP COMPAQ DC 5750 11578
Ordinateur CZC738148T HP COMPAQ DC 5750 11579
Ordinateur CZC738148M HP COMPAQ DC 5750 11580
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Ordinateur CZC7381497 HP COMPAQ DC 5750 11581
Ordinateur CZC7381484 HP COMPAQ DC 5750 11721
Ordinateur CZC7381486 HP COMPAQ DC 5750 11722
Ordinateur CZC7381489 HP COMPAQ DC 5750 11723
Ordinateur CZC738149T HP COMPAQ DC 5750 11724
Ordinateur CZC7470L7R HP COMPAQ DC 5750 11989
Ordinateur CZC7470L6T HP COMPAQ DC 5750 11990
Ordinateur CZC7470L7N HP COMPAQ DC 5750 11992
Ordinateur CZC8407044 HP COMPAQ DC 7800 SMALL 12475
Ordinateur CZC9097FGZ HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12693
Ordinateur CZC9330BXD HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12901
Ordinateur CZC9350YK7 HP COMPAQ DC 7900 SMALL 13003
Ordinateur CZC9475ZPN HP COMPAQ DC 7900 SMALL 13214
Ordinateur CZC0145JN9 HP 8000 ELITE E6300 13537
Ordinateur CZC0145JMW HP 8000 ELITE E6300 13540
Ordinateur CZC0145JMN HP 8000 ELITE E6300 13549
Ordinateur CZC02704NM HP 8000 ELITE E6300 13626
Ordinateur CZC02704NS HP 8000 ELITE E6300 13631
Ordinateur CZC02704P1 HP 8000 ELITE E6300 13639
Ordinateur CZC02704P3 HP 8000 ELITE E6300 13641
Ordinateur CZC031531L HP 8000 ELITE E6300 13720
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 13736
Ordinateur CZC0334M9L HP 8000 ELITE E6300 13751
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 13775
Ordinateur CZC0315322 HP 8000 ELITE E6300 13790
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 13810
Ordinateur C2C0353CG1 HP 8000 ELITE E6300 13816
Ordinateur CZC0131531R HP 8000 ELITE E6300 13822
Ordinateur CZ0145JNB HP 8000 ELITE E6300 13844
Ordinateur CZC031531X HP 8000 ELITE E6300 13846
Ordinateur CZC0395X0D HP 8000 ELITE E6300 14003
Ordinateur CZC0395X0R HP 8000 ELITE E6300 14014
Ordinateur CZC0395X0T HP 8000 ELITE E6300 14016
Ordinateur CZC05248J4 HP 8000 ELITE E6300 14122
Ordinateur CZC05248J6 HP 8000 ELITE E6300 14124
Ordinateur CZC05248JD HP 8000 ELITE E6300 14130
Ordinateur CZC05248JH HP 8000 ELITE E6300 14133
Ordinateur CZC05248JK HP 8000 ELITE E6300 14135
Ordinateur CZC05248JM HP 8000 ELITE E6300 14137
Ordinateur CZC05248JP HP 8000 ELITE E6300 14139
Ordinateur CZC05248JQ HP 8000 ELITE E6300 14140
Ordinateur CZC05248JY HP 8000 ELITE E6300 14147
Ordinateur CZC05248KB HP 8000 ELITE E6300 14159
Ordinateur CZC12137LJ HP 8000 ELITE E6300 14273
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14307
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14319
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14341
Ordinateur CZC12137L7 HP 8000 ELITE E6300 14348
Ordinateur CZC12137KF HP 8000 ELITE E6300 14372
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14404
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Ordinateur CZC1213H59 HP 8000 ELITE E6300 14469
Ordinateur CZC1213H5P HP 8000 ELITE E6300 14481
Ordinateur CZC1213H61 HP 8000 ELITE E6300 14492
Ordinateur CZC1213H6B HP 8000 ELITE E6300 14501
Ordinateur CZC1213H6H HP 8000 ELITE E6300 14506
Ordinateur CZC1284CGC HP COMPAQ 8200 ELITE 14605
Ordinateur CZC1284CGW HP COMPAQ 8200 ELITE 14621
Ordinateur CZC1284CHG HP COMPAQ 8200 ELITE 14639
Ordinateur CZC2104PBC HP COMPAQ 8200 ELITE 14847
Ordinateur CZC2104PB5 HP COMPAQ 8200 ELITE 14891
Ordinateur CZC2104PBW HP COMPAQ 8200 ELITE 14892
Ordinateur CZC2104PBC0 HP COMPAQ 8200 ELITE 14896
Ordinateur CZC2104PC2 HP COMPAQ 8200 ELITE 14898
Ordinateur CZC2104PC6 HP COMPAQ 8200 ELITE 14901
Ordinateur CZC2104PCB HP COMPAQ 8200 ELITE 14905
Ordinateur CZC2104PCM HP COMPAQ 8200 ELITE 14913
Ordinateur CZC3038KMC HP Compaq Elite 8300 SFF 15563
Ordinateur CZC3184ZB1 HP Compaq Elite 8300 SFF 15681
Ordinateur CZC3184Z9Z HP Compaq Elite 8300 SFF 15716
Ordinateur CZC34257Q5 HP Compaq Elite 8300 SFF 15957
Ordinateur CZC34257NV HP Compaq Elite 8300 SFF 15961
Ordinateur CZC34257P1 HP Compaq Elite 8300 SFF 15971
Ordinateur CZC34257P5 HP Compaq Elite 8300 SFF 15990
Ordinateur CZC34257R1 HP Compaq Elite 8300 SFF 15991
Ordinateur CZC34257PH HP Compaq Elite 8300 SFF 15992
Ordinateur CZC34257Q4 HP Compaq Elite 8300 SFF 16023
Ordinateur CZC34410QG HP Compaq Elite 8300 SFF 16159
Ordinateur CZC34410R1 HP Compaq Elite 8300 SFF 16177
Ordinateur CZC34410R7 HP Compaq Elite 8300 SFF 16183
Ordinateur CZC3512R8L HP Compaq Elite 8300 SFF 16445
Ordinateur CZC3512RBB HP Compaq Elite 8300 SFF 16469
Ordinateur CZC3512R9F HP Compaq Elite 8300 SFF 16506
Ordinateur CZC3512RBG HP Compaq Elite 8300 SFF 16532
Ordinateur 1LD2G32 DELL OPTIPLEX 7020 SF 16923
Ordinateur 5YNHZ42 DELL OPTIPLEX 7020 SF 17253
Ordinateur CZC12137MO HP 8000 ELITE E6300 14363
Ordinateur PC ASSEMBLE 0190717B-085
Ordinateur PC ASSEMBLE 0190717B-101
Ordinateur PC ASSEMBLE 0190717B-103
Ordinateur CZC0525Z3P HP 8000 ELITE E6300 101396
Ordinateur CZC2141K5C HP COMPAQ 8200 ELITE 101538
Ordinateur YLTH297484 FUJITSU ESPRIMO P420 i3 102189
Ordinateur YLPV025652 FUJITSU ESPRIMO P 410 102468
Ordinateur YNPV025644 FUJITSU ESPRIMO P 410 102476
Ordinateur CZC2104PBQ HP COMPAQ 8200 ELITE 14889
Ordinateur 47FHB1J DELL OPTIPLEX GX280 3GHZ PIV 9389
Ordinateur CZC1213H6Q HP 8000 ELITE E6300 14513
Ordinateur CZC12137KW HP 8000 ELITE E6300 14274
Ordinateur CZC3512R9M HP Compaq Elite 8300 SFF A016529
Ordinateur CZC121367LD HP 8000 ELITE E6300 14292
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Ordinateur CZC0395X0B HP 8000 ELITE E6300 14001
Ordinateur CZC03553CGL HP 8000 ELITE E6300 13820
Ordinateur CZC12137LB HP 8000 ELITE E6300 14291
Ordinateur CZC73333RK HP COMPAQ DC 5750 11365
Ordinateur CZC12137KV HP 8000 ELITE E6300 14290
Ordinateur CZC522016H HP COMPAQ DC 5100 9734
Ordinateur COMPAQ 315 CLEM-B10001 -
Ordinateur COMPAQ 315 CLEM-B10002 -
Ordinateur COMPAQ 315 CLEM-B10003 -
Ordinateur COMPAQ 315 CLEM-B10004 -
Ordinateur CZC05248JT HP 8000 ELITE E6300 14143
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14375
Ordinateur CZC05248K8 HP 8000 ELITE E6300 14157
Ordinateur CZC12137HT HP 8000 ELITE E6300 14386
Ordinateur CZC12137GZ HP 8000 ELITE E6300 14383
Ordinateur CZC1213H5N HP 8000 ELITE E6300 14480
Ordinateur CZC0395X1N HP 8000 ELITE E6300 14042
Ordinateur CZC2104PCF HP COMPAQ 8200 ELITE 14908
Ordinateur CZC1213H6G HP 8000 ELITE E6300 14505
Ordinateur CZC0395X0L HP 8000 ELITE E6300 14009
Ordinateur CZC12137J5 HP 8000 ELITE E6300 14389
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14335
Ordinateur CZC12137HR HP 8000 ELITE E6300 14382
Ordinateur CZC05248J1 HP 8000 ELITE E6300 14119
Ordinateur CZC05248K3 HP 8000 ELITE E6300 14152
Ordinateur CZC12137H6 HP 8000 ELITE E6300 14362
Ordinateur CZC02704PB HP 8000 ELITE E6300 13648
Ordinateur CZC1213H5G HP 8000 ELITE E6300 14474
Ordinateur CZC02704PN HP 8000 ELITE E6300 13658
Ordinateur CZC02704P0 HP 8000 ELITE E6300 13638
Ordinateur CZC02704PG HP 8000 ELITE E6300 13652
Ordinateur CZC12137711 HP 8000 ELITE E6300 14353
Ordinateur CZC1213H6F HP 8000 ELITE E6300 14504
Ordinateur CZC3038KLJ HP Compaq Elite 8300 SFF 15537
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 13782
Ordinateur CZC0395X1F HP 8000 ELITE E6300 14035
Ordinateur CZC0395X0Y HP 8000 ELITE E6300 14020
Ordinateur CZC0395X0X HP 8000 ELITE E6300 14019
Ordinateur CZC02704PF HP 8000 ELITE E6300 13651
Ordinateur CZC0145JMM HP 8000 ELITE E6300 13530
Ordinateur CZC0145JMT HP 8000 ELITE E6300 13532
Ordinateur CZC02704PD HP 8000 ELITE E6300 13650
Ordinateur CZC0395X1K HP 8000 ELITE E6300 14039
Ordinateur CZC1213H64 HP 8000 ELITE E6300 14495
Ordinateur CZC0395X1C HP 8000 ELITE E6300 14033
Ordinateur CZC0145JMQ HP 8000 ELITE E6300 13548
Ordinateur CZC05248J0 HP 8000 ELITE E6300 14118
Ordinateur CZC05248JB HP 8000 ELITE E6300 14128
Ordinateur CZC12137GR HP 8000 ELITE E6300 14269
Ordinateur CZC12137L1 HP 8000 ELITE E6300 14272
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Ordinateur CZC3512R85 HP Compaq Elite 8300 SFF 16442
Ordinateur CZC1284CGZ HP COMPAQ 8200 ELITE 14624
Ordinateur CZC05248HY HP 8000 ELITE E6300 14116
Ordinateur HPT9642 DELL OPTIPLEX 7020 SF 17074
Ordinateur CZC34410PC HP Compaq Elite 8300 SFF 16125
Ordinateur CZC2104PBX HP COMPAQ 8200 ELITE 14893
Ordinateur CZC5371709 HP COMPAQ DC 5100 10016
Ordinateur CZC1284CGK HP COMPAQ 8200 ELITE 14611
Ordinateur CZC1284CHT HP COMPAQ 8200 ELITE 14650
Ordinateur CZC2104P9Y HP COMPAQ 8200 ELITE 14851
Ordinateur CZC02704PK HP 8000 ELITE E6300 13655
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14310
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14320
Ordinateur CZC0395X0C HP 8000 ELITE E6300 14002
Ordinateur CZC0145JMH HP 8000 ELITE E6300 13523
Ordinateur CZC0525Z3R HP 8000 ELITE E6300 101399
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14313
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14312
Ordinateur CZC2104P9N HP COMPAQ 8200 ELITE 14868
Ordinateur CZC1213H5Y HP 8000 ELITE E6300 14489
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 13741
Ordinateur CZC34410QD HP Compaq Elite 8300 SFF 16157
Ordinateur CZC34410QB HP Compaq Elite 8300 SFF 16155
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 13738
Ordinateur CZC34410Q7 HP Compaq Elite 8300 SFF 16152
Ordinateur CZC34410QC HP Compaq Elite 8300 SFF 16156
Ordinateur CZC34410QF HP Compaq Elite 8300 SFF 16158
Ordinateur CZC34410QM HP Compaq Elite 8300 SFF 16164
Ordinateur CZC12137JS HP 8000 ELITE E6300 14301
Ordinateur CZC34410Q5 HP Compaq Elite 8300 SFF 16150
Ordinateur CZC34410Q8 HP Compaq Elite 8300 SFF 16153
Ordinateur CZC34410Q6 HP Compaq Elite 8300 SFF 16151
Ordinateur CZC1284CGF HP COMPAQ 8200 ELITE 14607
Ordinateur G5M1852 DELL OPTIPLEX 3020 17462
Ordinateur CZC12137HD HP 8000 ELITE E6300 14384
Ordinateur CZC12137HJ HP 8000 ELITE E6300 14271
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 14316
Ordinateur CZC05248JS HP 8000 ELITE E6300 14142
Ordinateur CZC02704PH HP 8000 ELITE E6300 13653
Ordinateur CZC9475ZQ3 HP COMPAQ DC 7900 SMALL 13227
Ordinateur CZC9475ZPV HP COMPAQ DC 7900 SMALL 13219
Ordinateur HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12917
Ordinateur CZC9203JQH HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12829
Ordinateur CZC9203JQQ HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12834
Ordinateur CZC9475ZPS HP COMPAQ DC 7900 SMALL 13218
Ordinateur CZC9203JPX HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12812
Ordinateur CZC9203JPZ HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12814
Ordinateur HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12709
Ordinateur CZC9475ZPX HP COMPAQ DC 7900 SMALL 13221
Ordinateur CZC9097FHD HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12720
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Ordinateur CZC9097FH2 HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12705
Ordinateur CZC9097FGY HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12713
Ordinateur CZC9203JQJ HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12830
Ordinateur SAA53C350121204 MSI 102518
Ordinateur CZC0145JMY HP 8000 ELITE E6300 13531
Ordinateur CZC0353CGN HP 8000 ELITE E6300 13808
Ordinateur CZC12137HL HP 8000 ELITE E6300 14325
Ordinateur CZC05248K6 HP 8000 ELITE E6300 14155
Ordinateur CZC12137LN HP 8000 ELITE E6300 14343
Ordinateur CZC1213H5M HP 8000 ELITE E6300 14479
Ordinateur CZC05248JV HP 8000 ELITE E6300 14144
Ordinateur CZC0395X10 HP 8000 ELITE E6300 14022
Ordinateur CZC1213H5H HP 8000 ELITE E6300 14475
Ordinateur CZC05248JJ HP 8000 ELITE E6300 14134
Ordinateur CZC1213H6N HP 8000 ELITE E6300 14511
Ordinateur CZC1213H5X HP 8000 ELITE E6300 14488
Ordinateur PC ASSEMBLE OBJA-UC-23-8
Ordinateur PC ASSEMBLE OBJA-UC-23-9
Ordinateur ROLL-COUR0201 - 102826 PC ASSEMBLE 102826
Ordinateur CZC34410QW HP Compaq Elite 8300 SFF 16172
Ordinateur CZC9330BY7 HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12933
Ordinateur CZC9330BYZ HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12931
Ordinateur CZC9330BX8 HP COMPAQ DC 7900 SMALL 12932
Ordinateur CZC738148R HP COMPAQ DC 5750 11550
Ordinateur CZC738149C HP COMPAQ DC 5750 11545
Ordinateur CZC738148J HP COMPAQ DC 5750 11548
Ordinateur CZC34410PJ HP Compaq Elite 8300 SFF 16130
Ordinateur CZC34257QX HP Compaq Elite 8300 SFF 15996
Ordinateur CZC32887X9 HP Compaq Elite 8300 SFF 15829
Ordinateur CZC3184Z93 HP Compaq Elite 8300 SFF 15690
Ordinateur CZC34410Q1 HP Compaq Elite 8300 SFF 16146
Ordinateur CZC3512RB9 HP Compaq Elite 8300 SFF 16513
Ordinateur CZC3512R8Y HP Compaq Elite 8300 SFF 16498
Ordinateur CZC34257Q3 HP Compaq Elite 8300 SFF 15969
Ordinateur CZC0334M83 HP 8000 ELITE E6300 13753
Ordinateur CZC1213H62 HP 8000 ELITE E6300 14493
Ordinateur HP 8000 ELITE E6300 13809
Ordinateur CZC02704P2 HP 8000 ELITE E6300 13640

Ordinateur portable N-OUY141-48643-87U-304 DELL LATITUDE D830 100936
Ordinateur portable HUB5260BYB HP NC8230 9857
Ordinateur portable DPXZ0M1 DELL INSPIRON 1370 12750
Ordinateur portable 2CE2380R9F HP 4740S 15470
Ordinateur portable 9CLTWP1 DELL LATITUDE E6220 14769
Ordinateur portable CNU1140F75 HP PROBOOK 6550B 14255

Routeur JMX0616KOHA CISCO 3745 8034
Routeur FCZ091924JK CISCO 837 9686
Routeur FCZ11075030 CISCO 837 11411
Routeur FCZ1730931N CISCO 881 22001
Routeur VAMZK00ARA CISCO 887 23732
Routeur FCZ1821602B CISCO 887 24071
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Serveur KDKLTKR IBM X3650-7979 11921
Serveur KDKLTKT IBM X3650-7979 11928
Serveur SKD88MLX IBM X3350 M3 R2 15077
Sonde IP 00-0B-DC-00-D8-47 SENSOR IP 2 14407
Switch FOX07480266 CATALYST 4506 8854
Switch CN002ZT0RR HP PROCURVE 2610-24 13404
Switch CN42FG203H HP3600-24V2-EL 4SFP 16583
Switch CN42FG2017 HP3600-24V2-EL 4SFP 16585
Switch CN42FG203J HP3600-24V2-EL 4SFP 16587
Switch CN44FG302J HP3600-48V2-EL 4SFP 16590
Switch CN44FG3025 HP3600-48V2-EL 4SFP 16591
Switch CN55GYB06F HP3600-24V2-EL 4SFP 17823
Switch SFOC1917W0HG CISCO 2960S-48P-POE 19516
Switch CN051ZT23X HP PROCURVE 2610-24 21381

Tablette IPAD2 3G 16 GO 14717
Tablette DMPJFBQSDFHW IPAD2 3G 16 GO 14809
Tablette DMPJ6HV9DVGH IPAD3 4G 15146
Tablette SDMPP62ZEF4YF IPAD AIR 4G 32GO 17120
Tablette DMPPC10JF4YF IPAD AIR 4G 32GO 17214
Tablette DMPP65JSF4YF IPAD AIR 4G 32GO 17221
Tablette SV5036SGQZ38 IPAD1 3G 16 GO 20064
Tablette D403960VZ38 IPAD1 3G 16 GO 20111
Tablette 86HWE4840NXY17I0167 ATHESI E8 CT 22843
Tablette R52KA0MDH4K SAMSUNG GALAXY TAB ACTIVE 2 23575
Tablette F5RLX0ECDFHW IPAD2 3G 16 GO 21216
Tablette 77121809140009900 SQOOL 32GO 38956
Tablette 77671511090001900 SQOOL 16GO 30081
Tablette 77671604070006800 SQOOL 16GO 30646
Tablette 77671604070008700 SQOOL 16GO 30672
Tablette 77671604070007600 SQOOL 16GO 30680
Tablette 77671604180008800 SQOOL 16GO 30734
Tablette 77671604180010300 SQOOL 16GO 30740
Tablette 77671604070007400 SQOOL 16GO 30843
Tablette 77671604180010800 SQOOL 16GO 30952
Tablette 77671604180010800 SQOOL 16GO 30954
Tablette 77671604070007300 SQOOL 16GO 30992
Tablette 77671604070006800 SQOOL 16GO 30993
Tablette 77671604070007100 SQOOL 16GO 30995
Tablette 77671604070007100 SQOOL 16GO 31000
Tablette 77671604180008800 SQOOL 16GO 31022
Tablette 77671604180008800 SQOOL 16GO 31023
Tablette 77671604180008800 SQOOL 16GO 31025
Tablette 77671604070008300 SQOOL 16GO 31062
Tablette 77671604070008400 SQOOL 16GO 31066
Tablette 77671604070008300 SQOOL 16GO 31070
Tablette 77671604070007700 SQOOL 16GO 31077
Tablette 77671604070007800 SQOOL 16GO 31103
Tablette 77671604070007700 SQOOL 16GO 31108
Tablette 77671604070007900 SQOOL 16GO 31124
Tablette 77671604070008200 SQOOL 16GO 31126



LISTE MATERIELS DECLASSES

Tablette 77671604070007900 SQOOL 16GO 31129
Tablette 77671604070007900 SQOOL 16GO 31132
Tablette 77671604070007000 SQOOL 16GO 31136
Tablette 77671604070007400 SQOOL 16GO 31137
Tablette 77671604070007600 SQOOL 16GO 31150
Tablette 77681702230007000 SQOOL 32GO 35313
Tablette 77681702230007100 SQOOL 32GO 36066
Tablette 77681702230006600 SQOOL 32GO 36191
Tablette 77681610180003900 SQOOL 32GO 37087
Tablette 77681610180003100 SQOOL 32GO 37097
Tablette 77681610180003000 SQOOL 32GO 37156
Tablette 77681610180004700 SQOOL 32GO 37159
Tablette 77121809140010900 SQOOL 32GO 37966
Tablette 77681610180005900 SQOOL 16GO 39587
Tablette 77681610180002500 SQOOL 16GO 39589
Tablette 77681610180005900 SQOOL 32GO 39597
Tablette 77121809180020600 SQOOL 32GO 40341
Tablette 77671609050015900 SQOOL 16GO 32739
Tablette 77671609050015600 SQOOL 16GO 32756
Tablette 77681610180005900 SQOOL 32GO 34766
Tablette 77671609050015900 SQOOL 16GO 32758
Tablette 77671609050014200 SQOOL 16GO 33844
Tablette 77671609050014600 SQOOL 16GO 33789
Tablette 77671609050016700 SQOOL 16GO 32487
Tablette 77671609050016500 SQOOL 16GO 32366
Tablette 77671609090016900 SQOOL 16GO 32312
Tablette 77671609050015300 SQOOL 16GO 32335
Tablette 77671609050014400 SQOOL 16GO 33060
Tablette 77671609050016200 SQOOL 16GO 33059
Tablette 77671609050015000 SQOOL 16GO 33061
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 35701
Tablette 77121711160006200 SQOOL 32GO 37231
Tablette 77681702230006600 SQOOL 32GO 35692
Tablette 77681702230007600 SQOOL 32GO 35684
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 35685
Tablette 77681610180005300 SQOOL 32GO 34090
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 35752
Tablette 77681702230007500 SQOOL 32GO 36118
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 35790
Tablette 77681702230006600 SQOOL 32GO 35788
Tablette 77681610180003800 SQOOL 32GO 39736
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 35877
Tablette 77681702230006600 SQOOL 32GO 35879
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 35885
Tablette 77681610180005600 SQOOL 32GO 37035
Tablette 77681702230006300 SQOOL 32GO 36881
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 35735
Tablette 77681702230006300 SQOOL 32GO 35748
Tablette 77121711160005000 SQOOL 32GO 37204
Tablette 77121809140010700 SQOOL 32GO 50249



LISTE MATERIELS DECLASSES

Tablette 77121809140007500 SQOOL 32GO 50243
Tablette 77121809140007800 SQOOL 32GO 50235
Tablette 77121809140010700 SQOOL 32GO 50281
Tablette 77121809140008800 SQOOL 32GO 50279
Tablette 77681609130001500 SQOOL 32GO 39943
Tablette 77671604180009300 SQOOL 16GO 30133
Tablette 77681610180005800 SQOOL 32GO 34335
Tablette 77681702230007100 SQOOL 32GO 36225
Tablette 77681702230007200 SQOOL 32GO 35273
Tablette 77671609050015700 SQOOL 16GO 32680
Tablette 77671609050014200 SQOOL 16GO 33865
Tablette 77671609050015500 SQOOL 16GO 32645
Tablette 77671609050013600 SQOOL 16GO 33912
Tablette 77671609050016500 SQOOL 16GO 32513
Tablette 77671609050014400 SQOOL 16GO 33299
Tablette 77681702230006700 SQOOL 32GO 36055
Tablette 77681702230006900 SQOOL 32GO 36412
Tablette 77681702230007300 SQOOL 32GO 36423
Tablette 77681702230007300 SQOOL 32GO 36251
Tablette 77681702230007100 SQOOL 32GO 36419
Tablette 77681702230006900 SQOOL 32GO 36024
Tablette 77681610180004200 SQOOL 32GO 36382
Tablette 77681610180004000 SQOOL 32GO 36387
Tablette 77681610180002200 SQOOL 32GO 36271
Tablette 77681610180003700 SQOOL 32GO 36277
Tablette 77681610180003400 SQOOL 32GO 36266
Tablette 77681610180003400 SQOOL 32GO 36256
Tablette 77681610180003800 SQOOL 32GO 36291
Tablette 77681610180003800 SQOOL 32GO 36371
Tablette 77671604180009600 SQOOL 16GO 30051
Tablette 77681610180005000 SQOOL 32GO 34071
Tablette 77671604180009000 SQOOL 16GO 30619
Tablette 77671604070007600 SQOOL 16GO 30888
Tablette 77681702230007700 SQOOL 32GO 36745
Tablette 77691702240000700 SQOOL 32GO 39908
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 36709
Tablette 77681702230007600 SQOOL 32GO 36799
Tablette 77681702230007600 SQOOL 32GO 36788
Tablette 77671604180011200 SQOOL 16GO 30753
Tablette 77671604180008800 SQOOL 16GO 30611
Tablette 77681610180004200 SQOOL 32GO 39825
Tablette 77671609050014500 SQOOL 16GO 33133
Tablette 77671609050014500 SQOOL 16GO 33134
Tablette 77671609050014600 SQOOL 16GO 33188
Tablette 77671609050013700 SQOOL 16GO 33902
Tablette 77671609050015700 SQOOL 16GO 32972
Tablette 77671609050016100 SQOOL 16GO 32976
Tablette 77671609050016300 SQOOL 16GO 32989
Tablette 77671609090017100 SQOOL 16GO 32986
Tablette 77671609050016400 SQOOL 16GO 32981



LISTE MATERIELS DECLASSES

Tablette 77671609050016300 SQOOL 16GO 32974
Tablette 77671609090017000 SQOOL 16GO 33155
Tablette 77671609050016100 SQOOL 16GO 33153
Tablette 77671609050014700 SQOOL 16GO 33382
Tablette 77671609050015200 SQOOL 16GO 33383
Tablette 77671609050014700 SQOOL 16GO 33381
Tablette 77671609050016200 SQOOL 16GO 33384
Tablette 77671609050014500 SQOOL 16GO 33237
Tablette 77681610180003000 SQOOL 32GO 39609
Tablette 77681511160000900 SQOOL 32GO 30270
Tablette 77671604070007800 SQOOL 16GO 30930
Tablette 77671609050014700 SQOOL 16GO 33119
Tablette 77671609050014500 SQOOL 16GO 33126
Tablette 77671609050014400 SQOOL 16GO 33309
Tablette 77671609050013800 SQOOL 16GO 33311
Tablette 77681610180005700 SQOOL 32GO 33961
Tablette 77671609050015000 SQOOL 16GO 33314
Tablette 77671609050015100 SQOOL 16GO 33313
Tablette 77671609050015400 SQOOL 16GO 33261
Tablette 77671609050015800 SQOOL 16GO 33259
Tablette 77671609050016700 SQOOL 16GO 33148
Tablette 77671609050016500 SQOOL 16GO 33006
Tablette 77671609050016400 SQOOL 16GO 33135
Tablette 77671609050016500 SQOOL 16GO 32746
Tablette 77681702230007000 SQOOL 32GO 35177
Tablette 77671609090016900 SQOOL 16GO 33158
Tablette 77671609050014500 SQOOL 16GO 33744
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 36627
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 36622
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 36631
Tablette 77681702230006400 SQOOL 32GO 36630
Tablette 77681610180003400 SQOOL 32GO 37038
Tablette 77681610180002200 SQOOL 32GO 37054
Tablette 77681702230007700 SQOOL 32GO 36683
Tablette 77681702230007600 SQOOL 32GO 35968
Tablette 77121711160004700 SQOOL 32GO 37236
Tablette 77681702230007700 SQOOL 32GO 36587
Tablette 77681702230007400 SQOOL 32GO 36579
Tablette 77681702230006600 SQOOL 32GO 35980
Tablette 77681702230007400 SQOOL 32GO 36560
Tablette 77681702230006300 SQOOL 32GO 36828
Tablette 77681702230006800 SQOOL 32GO 36525
Tablette 77681702230006500 SQOOL 32GO 36594
Tablette 77681702230007400 SQOOL 32GO 36529
Tablette 77681702230007700 SQOOL 32GO 36852
Tablette 77681702230007500 SQOOL 32GO 36845
Tablette 77691702240000200 SQOOL 32GO 39781
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 36823
Tablette 77681702230007200 SQOOL 32GO 36517
Tablette 77681702230006300 SQOOL 32GO 36879



LISTE MATERIELS DECLASSES

Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 36851
Tablette 77681702230007400 SQOOL 32GO 36849
Tablette 77681702230007600 SQOOL 32GO 35963
Tablette 77121809140010800 SQOOL 32GO 50456
Tablette 77121809140007700 SQOOL 32GO 50497
Tablette 77121711160004700 SQOOL 32GO 37254
Tablette 77121809140010900 SQOOL 32GO 50517
Tablette 77121809140009800 SQOOL 32GO 50485
Tablette 77121809140010700 SQOOL 32GO 50490
Tablette 77121809140007500 SQOOL 32GO 50477
Tablette 77121809140008100 SQOOL 32GO 50430
Tablette 77121809140008200 SQOOL 32GO 50471
Tablette 77681511160000300 SQOOL 32GO 31239
Tablette 77681511160000300 SQOOL 32GO 31240
Tablette 77681511160000100 SQOOL 32GO 30367
Tablette 77681511160000400 SQOOL 32GO 30455
Tablette 77681511160000800 SQOOL 32GO 30297
Tablette 77121711160007400 SQOOL 32GO 37211
Tablette 77121809140008200 SQOOL 32GO 50218
Tablette 77681610180005800 SQOOL 32GO 34297
Tablette 77671609050015200 SQOOL 16GO 32927
Tablette 77671609050015600 SQOOL 16GO 33561
Tablette 77671609050016600 SQOOL 16GO 33023
Tablette 77671609050015500 SQOOL 16GO 33556
Tablette 77671609050015500 SQOOL 16GO 32839
Tablette 77671609050015800 SQOOL 16GO 32854
Tablette 77671609050016000 SQOOL 16GO 32858
Tablette 77681702230006100 SQOOL 32GO 35715
Tablette 77681702230007700 SQOOL 32GO 36777
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 36769
Tablette 77681702230007400 SQOOL 32GO 36074
Tablette 77681702230006900 SQOOL 32GO 35862
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 35860
Tablette 77681702230006600 SQOOL 32GO 35873
Tablette 77681702230006800 SQOOL 32GO 35882
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 35893
Tablette 77681702230006100 SQOOL 32GO 35894
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 36077
Tablette 77681702230007200 SQOOL 32GO 36085
Tablette 77681702230006500 SQOOL 32GO 35931
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 35930
Tablette 77681702230007600 SQOOL 32GO 36112
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 35838
Tablette 77681702230006800 SQOOL 32GO 35847
Tablette 77681702230006300 SQOOL 32GO 36613
Tablette 77681702230006200 SQOOL 32GO 36615
Tablette 77121711160004600 SQOOL 32GO 37273
Tablette 77681702230007400 SQOOL 32GO 36063
Tablette 77681702230006600 SQOOL 32GO 36704
Tablette 77681702230006900 SQOOL 32GO 36093



LISTE MATERIELS DECLASSES

Tablette 77681702230007300 SQOOL 32GO 36060
Tablette 77681702230006400 SQOOL 32GO 36793
Tablette 77681702230006600 SQOOL 32GO 36787
Tablette 77681702230006500 SQOOL 32GO 36784
Tablette 77681702230007500 SQOOL 32GO 36698
Tablette 77681702230006400 SQOOL 32GO 36094
Tablette 77671609050016300 SQOOL 16GO 32587
Tablette 77681610180002800 SQOOL 32GO 34679
Tablette 77681610180002600 SQOOL 32GO 36314
Tablette 77681610180004200 SQOOL 32GO 36313
Tablette 77681610180003800 SQOOL 32GO 36255
Tablette 77671604070007200 SQOOL 16GO 30647
Tablette 77671604070006800 SQOOL 16GO 30650
Tablette 77671604070007900 SQOOL 16GO 30849
Tablette 77671604070007800 SQOOL 16GO 30850
Tablette 77671604070006800 SQOOL 16GO 30871
Tablette 77671604070006900 SQOOL 16GO 30873
Tablette 77671604070007400 SQOOL 16GO 30942
Tablette 77671604070007700 SQOOL 16GO 30944
Tablette 77681610180005900 SQOOL 32GO 34677
Tablette 77671604070007900 SQOOL 16GO 30887
Tablette 77671604180009400 SQOOL 16GO 30787
Tablette 77681610180005700 SQOOL 32GO 34665
Tablette 77681610180005800 SQOOL 32GO 34620
Tablette 77681610180004500 SQOOL 32GO 34636
Tablette 77681610180005900 SQOOL 32GO 34692
Tablette 77121809140010000 SQOOL 32GO 37654
Tablette 77121809140011800 SQOOL 32GO 37737
Tablette 77671609050015100 SQOOL 16GO 33320
Tablette 77671609090017000 SQOOL 16GO 32413
Tablette 77681610180005900 SQOOL 32GO 36916
Tablette 77681610180005900 SQOOL 32GO 36924
Tablette 77681610180003500 SQOOL 32GO 36914
Tablette 77681610180002500 SQOOL 32GO 36913
Tablette 77681610180003400 SQOOL 32GO 36944
Tablette 77681610180005900 SQOOL 32GO 36939
Tablette 77681610180003500 SQOOL 32GO 34833
Tablette 77681702230007500 SQOOL 32GO 36666
Tablette 77671604070008300 SQOOL 16GO 30673
Tablette 77671604070008300 SQOOL 16GO 30675
Tablette 77671604070007900 SQOOL 16GO 31080
Tablette 77671604070007600 SQOOL 16GO 31079
Tablette 77671604180010200 SQOOL 16GO 30694
Tablette 77671604070007800 SQOOL 16GO 31087
Tablette 77671604180008800 SQOOL 16GO 30733
Tablette 77671604180008800 SQOOL 16GO 31030
Tablette 77671604180010800 SQOOL 16GO 31029
Tablette 77671604180009100 SQOOL 16GO 30732
Tablette 77671604070008300 SQOOL 16GO 31061
Tablette 77671604070007900 SQOOL 16GO 31143



LISTE MATERIELS DECLASSES

Tablette 77671604180010800 SQOOL 16GO 30958
Tablette 77671604180009200 SQOOL 16GO 30688
Tablette 77681610180004700 SQOOL 32GO 37020
Tablette 77671604180009100 SQOOL 16GO 30684
Tablette 77671604180011700 SQOOL 16GO 31099
Tablette 77681702230006300 SQOOL 32GO 36208
Tablette 77681702230006700 SQOOL 32GO 36150
Tablette 77681702230006300 SQOOL 32GO 36157
Tablette 77681702230007200 SQOOL 32GO 36131
Tablette 77681702230006300 SQOOL 32GO 36580
Tablette 77681702230006800 SQOOL 32GO 36181
Tablette 77681702230007600 SQOOL 32GO 36625
Tablette 77681702230006500 SQOOL 32GO 35914
Tablette 77681702230007500 SQOOL 32GO 35913
Tablette 77681702230006500 SQOOL 32GO 35920
Tablette 77681702230007500 SQOOL 32GO 36483
Tablette 77681702230007100 SQOOL 32GO 36496
Tablette 77681702230006000 SQOOL 32GO 36243
Tablette 77681702230007200 SQOOL 32GO 36242
Tablette 77681702230007300 SQOOL 32GO 36239
Tablette 77681702230006900 SQOOL 32GO 36238
Tablette 77681702230007400 SQOOL 32GO 36237
Tablette 77681702230007500 SQOOL 32GO 36476
Tablette 77681702230007700 SQOOL 32GO 36646
Tablette 77681702230007200 SQOOL 32GO 36427
Tablette 77681702230006400 SQOOL 32GO 36433
Tablette 77681702230007300 SQOOL 32GO 36506
Tablette 77681702230006400 SQOOL 32GO 36459
Tablette 77681702230007100 SQOOL 32GO 36458
Tablette 77681702230006700 SQOOL 32GO 36051
Tablette 77681702230006900 SQOOL 32GO 36453
Tablette 77671609050015600 SQOOL 16GO 30087
Tablette 77681511160000500 SQOOL 32GO 31263
Tablette 77681702230007300 SQOOL 32GO 36684
Tablette 77671609050016300 SQOOL 16GO 32423
Tablette 77671609050015300 SQOOL 16GO 32572
Tablette 77671609050015800 SQOOL 16GO 32580
Tablette 77671609050015700 SQOOL 16GO 33279
Tablette 77681702230006500 SQOOL 32GO 35040
Tablette 77681610180005400 SQOOL 32GO 34321
Tablette 77681702230006400 SQOOL 32GO 35121
Tablette 77681702230006500 SQOOL 32GO 35070
Tablette 77681511160000200 SQOOL 32GO 31353

Téléphone fixe FCN01326910763 ALCATEL 4018i 16274
Téléphone fixe FCN01326910523 ALCATEL 4018i 16280
Téléphone fixe FCN151562607 ALCATEL 8038i 17984

Téléphone portable 359359039881286 NOKIA 2330C 13447
Téléphone portable 351744066214766 NOKIA 301 16696
Téléphone portable 351744066209998 NOKIA 301 16914
Téléphone portable 358044032020600 ORANGE TARA 17847



LISTE MATERIELS DECLASSES

Téléphone portable F2LMV0UFFG8 IPHONE 5S - 16 GO 18392
Téléphone portable 351530084116095 ALCATEL ONETOUCH 2045 20597
Téléphone portable FFPWCBQ4HXRS5 IPHONE 6 - 32GO 22156
Téléphone portable FFPWCG2VHXR5 IPHONE 6 - 32GO 22159
Téléphone portable 351530089232665 ALCATEL ONETOUCH 2045 22415
Téléphone portable 351530089189352 ALCATEL ONETOUCH 2045 22422
Téléphone portable 358403080168127 ORANGE HAPI 11 22806
Téléphone portable 358403080170958 ORANGE HAPI 11 22809
Téléphone portable 358403080170362 ORANGE HAPI 11 22812
Téléphone portable 353026090815844 IPHONE 6 - 32GO 22828
Téléphone portable 358403080481868 ORANGE HAPI 11 23272
Téléphone portable SAMSUNG GALAXY J6 23338
Téléphone portable SAMSUNG GALAXY J6 23383
Téléphone portable SAMSUNG GALAXY J6 23397
Téléphone portable R58K91EGY4H SAMSUNG GALAXY J6 23415
Téléphone portable R58K91G2CZF SAMSUNG GALAXY J6 23436
Téléphone portable R58K91G2N7A SAMSUNG GALAXY J6 23481
Téléphone portable R58K91P7S3N SAMSUNG GALAXY J6 23529
Téléphone portable RF8M102F72L SAMSUNG GALAXY J6 23827
Téléphone portable 351744067483493 NOKIA 301 102163





















































CCONVENTION DE GARANTIE

Vu le règlement des garanties d'emprunt approuvé par l'assemblée délibérante du 
8 juillet 2016, et modifié par la délibération de la Commission permanente en date du 
23 mars 2018,
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 26 mars 2021,

Entre les soussignés :
- Le Département de la Corrèze, représenté par Monsieur Pascal COSTE, Président du 

Conseil Départemental de la Corrèze 
ci-après dénommé le Département de la Corrèze

ET

- l'Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) La 
Bruyère de Neuvic, représenté par son Directeur, Monsieur Pierre Lechopier
ci-après dénommé l'Établissement bénéficiaire 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention
Le Conseil Départemental de la Corrèze accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d'un emprunt d'un montant total de 6 303 183x€, que l'Établissement 
bénéficiaire a décidé de contracter auprès de La Banque Postale, pour les besoins de 
financement du rachat de dette PLS n° 7707719 initialement souscrit auprès du Crédit 
Foncier.

Le Contrat de Prêt N° LBP-00012128 est joint en annexe et fait partie intégrante de la 
présente décision.

Article 2 :: Mise en jeu de la garantie
Au cas où l'Établissement bénéficiaire se trouverait dans l’impossibilité de faire face à tout ou 
partie des échéances dues au titre de cet emprunt, il s’engage à en informer le Département de 
la Corrèze par lettre recommandée avec accusé de réception au moins deux mois avant la 
date contractuelle de règlement de l’échéance au prêteur.

Le Conseil Départemental se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces 
de la situation financière de l’emprunteur.

Le Département de la Corrèze règlera le montant des annuités impayées dans la limite et au 
prorata de ses engagements prévus à l’article 1er, conjointement avec les autres garants, s’il y 
a lieu, et à hauteur maximum de la quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant 
garantie du prêt.



Le Département de la Corrèze est autorisé à prendre hypothèque de 1er rang sur tout ou 
partie des biens immeubles appartenant à l'Établissement bénéficiaire qui s'engage à ne 
vendre ni hypothéquer aucun de ses immeubles sans l'accord préalable du Président du 
Conseil Départemental de la Corrèze, pendant la durée de remboursement de l'emprunt 
garanti.

AArticle 3 :: Remboursement des avances
Les sommes qui auront éventuellement été réglées par le Département en sa qualité de garant, 
en lieu et place de l’Établissement bénéficiaire dans le cadre de la présente garantie, auront 
un caractère d’avance remboursable avec intérêts, indexé sur le taux d’intérêt légal.

Si la garantie du Département est mise en jeu, l'emprunteur devra ouvrir dans ses écritures un 
compte d'avances départementales jusqu'au remboursement du montant dû.

L’Établissement bénéficiaire devra procéder au remboursement des avances faites dès que sa 
situation financière le permettra et dans un délai maximum de deux ans. Ce délai ne pourra 
être renouvelé que sur décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental après 
examen de la situation financière de l'emprunteur.

Tout excédent de recettes ressortant au bilan annuel sera consacré à ce remboursement, sauf 
autorisation du Département.

Article 4 :: Modification de la garantie
La collectivité garante devra avoir donné son accord écrit préalable en cas de :

- dissolution de l’Établissement emprunteur,
- changement de raison sociale,
- remboursement anticipé ou modification des conditions de remboursement du prêt,
- aliénation ou hypothèque de l’immeuble ou des biens faisant l’objet du prêt,
- tout autre évènement susceptible d’avoir un impact sur la garantie accordée par le 

Département.

Article 5 :: Contrôles
L'Établissement bénéficiaire s’engage à fournir chaque année au Département de la Corrèze, 
un mois maximum après leur approbation, une copie certifiée conforme de ses comptes de 
résultats et bilans par un commissaire aux comptes.

Le Conseil Départemental sur simple demande, pourra exercer son contrôle sur les opérations 
de l'Établissement bénéficiaire par la vérification au moins une fois l'an de toutes les pièces 
de comptabilité et autres documents financiers qui devront être communiqués à ses 
représentants à la première demande.



AArticle 6 :: Durée de la convention
La présente convention prend effet à la date de signature.
Son application se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période d'amortissement de l'emprunt 
contracté avec la garantie du Département.

A l'expiration de ladite convention et si le compte d'avances départementales n'est pas 
soldé, ces dispositions resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance du 
Département.

Article 7 :: Contentieux
Toute contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention sera de 
la compétence du tribunal administratif de Limoges, après tentatives d’arrangement à l’amiable 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du grief.

A                   , le

Le Directeur de l'Établissement                                 Le Président du Conseil Départemental,
bénéficiaire de la garantie,

                                                           Pascal COSTE













LISTE DES VÉHICULES PROPOSÉS À LA VENTE

DESIGNATION Immatriculation
Date de mise 
en circulation

Ancienneté Kilométrage

RENAULT CLIO CB-179-JV 13/02/2012 8 ans et 11 mois 1110 436

RENAULT TWINGO CG-333-RQ 20/06/2012 8 ans et 7 mois 1117 193

RENAULT TWINGO DA-528-NX 19/11/2013 7 ans et 2 mois 998 026

RENAULT TWINGO CE-586-RG 30/04/2012 8 ans et 9 mois 1102 766

RENAULT TWINGO CG-933-RQ 20/06/2012 8 ans et 7 mois 1104 679

RENAULT TWINGO CQ-403-JN 31/01/2013 8 ans et 0 mois 1100 973

RENAULT TWINGO CQ-976-JB 31/01/2013 8 ans et 0 mois 1101 693

RENAULT TWINGO CQ-559-JN 31/01/2013 8 ans et 0 mois 1117 468

RENAULT TWINGO DA-474-NX 19/11/2013 7 ans et 2 mois 1106 347

RENAULT TWINGO CB-576-JM 19/02/2007 13 ans et 11 mois 1104 947

RENAULT TWINGO CE-127-RJ 30/04/2012 8 ans et 9 mois 1121 514

RENAULT TWINGO CE-902-RH 30/04/2012 8 ans et 9 mois 1121 370

RENAULT TWINGO CG-385-WY 25/06/2012 8 ans et 7 mois 1129 740

RENAULT TWINGO CK-316-TN 20/06/2012 8 ans et 7 mois 993 452

RENAULT TWINGO CG-369-WZ 25/06/2012 8 ans et 7 mois 999 010

RENAULT TWINGO CQ-508-JN 31/01/2013 8 ans et 0 mois 996 811

RENAULT TWINGO DA-431-NX 19/11/2013 7 ans et 2 mois 1111 400

RENAULT CLIO CS-474-TC 12/04/2012 8 ans et 10 mois 1119 407




















